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Liste des abréviations  
 

HCDH     Haut-commissaire des Nations Unies aux droits de l’homme 

DRDP    Diligence raisonnable en matière de droits de la personne 

IRMA    Initiative for Responsible Mining Assurance 

MRDP      Mécanisme de responsabilisation des droits de la personne 

OCRE                   Ombudsman canadien de la responsabilité des entreprises 

PDG    Président-directeur général 

RAOX     Région autonome ouïghoure du Xinjiang 

RMB      Renminbi (aussi appelé yuans chinois) 

RPC      République populaire de Chine 

WRG     Western Region Gold 

XFN      Xinjiang Non-Ferrous Metal 

XPCC     Xinjiang Production and Construction Corps 
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Partie 1 – Contexte 

À propos de l’OCRE 
 

L’Ombudsman du Canada de la responsabilité des entreprises (OCRE) offre un mécanisme de 

règlement des différends relatifs aux entreprises et aux droits de la personne mis en place par le 

gouvernement du Canada. Toute personne peut déposer une plainte auprès de l’OCRE concernant 

d’éventuelles atteintes aux droits de la personne découlant des activités des entreprises canadiennes 

à l’étranger dans les secteurs du vêtement, des mines ou du pétrole et du gaz. 

 

Pour un complément d’information, consulter le site Web de l’Ombudsman du Canada de la 

responsabilité des entreprises. 

 

Quel est le but du présent rapport ? 
 

Dans ce rapport, l’OCRE présente l’information relative à l’étape d’évaluation d’une plainte déposée 

par une coalition de 28 organisations canadiennes le 21 juin 2022 concernant les activités de Dynasty 

Gold Corporation.  

 

Conformément à l’article 16 du Décret de l’OCRE, les parties ont eu l’occasion de présenter leurs 

observations sur les faits contenus dans le présent rapport. La partie 7 du rapport renferme un résumé 

de ces observations. 

 

Qui sont les parties à la plainte ? 
 

Les plaignants forment une coalition de 28 organisations canadiennes (ci-après désignées « les 

plaignants ») dont la liste figure à l’annexe 1. 

 

L’intimé est Dynasty Gold Corporation (Dynasty), une société minière canadienne1. Dynasty a été 

constituée en vertu de la British Columbia Business Act le 12 décembre 1985 et son siège social est 

situé au 610, rue Granville à Vancouver. 

 

 

 
1 Dynasty Gold Corporation, Mineral Resource Estimation, Qi-2 Gold Deposit, Xinjiang Uygur [sic] Autonomous Region 
P.R. of China” (1er juin 2005) (PDF) [Dynasty 2005 Technical Report]; Dynasty Gold Corp, Building Shareholder Value 
Through Discovery (2024). 

 

https://core-ombuds.canada.ca/index.aspx?lang=fra
https://core-ombuds.canada.ca/index.aspx?lang=fra
https://decrets.canada.ca/attachment.php?attach=38652&lang=fr
https://dynastygoldcorp.com/site/assets/files/4952/techreport-hatuhami_june05.pdf
https://dynastygoldcorp.com/site/assets/files/4952/techreport-hatuhami_june05.pdf
https://dynastygoldcorp.com/
https://dynastygoldcorp.com/
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Quel est le motif de la plainte? 
 

Selon la plainte déposée, dans ses activités minières à Hatu, dans la région autonome ouïghoure du 

Xinjiang (RAOX), Dynasty a eu recours au travail forcé des Ouïghours ou tiré profit de celui-ci.  

 

Pour étayer leurs allégations, les plaignants se réfèrent au communiqué de presse de Dynasty daté 

du 25 janvier 20212 et à une déclaration de la présidente-directrice générale de Dynasty, Ivy Chong, 

publiée dans le Globe and Mail du 31 janvier 20213, soulignant que de nombreux membres de 

groupes ethniques, y compris les Ouïghours, occupaient des postes à tous les échelons à la mine de 

Hatu. Dans le communiqué de presse, Dynasty affirme qu’elle offre une rémunération équitable à 

tous ses employés et respecte tous les protocoles, y compris les pratiques culturelles et les jours 

fériés spéciaux consacrés aux pratiques religieuses4.  

 

Sommaire du processus de traitement de la plainte à ce jour 
 

Le 1er août 2022, compte tenu des renseignements fournis par les plaignants, l’ombudsman a conclu 

que la plainte était recevable conformément à l’article 6.1 des Procédures opérationnelles. Cela 

signifie que l’ombudsman a estimé que la plainte contenait suffisamment de renseignements pour 

conclure de façon raisonnable que chacun des trois critères de recevabilité avait été respecté. La 

plainte est alors passée à l’étape de l’évaluation initiale du processus de traitement de la plainte.  

  

Le 31 mars 2023, une version préliminaire du rapport d’évaluation initiale a été transmise aux parties 

à des fins de commentaires. Après réception des commentaires des parties, l’ombudsman a décidé 

de lancer une enquête au moyen d’une recherche indépendante des faits et le Rapport d’évaluation 

initiale (PDF) final a été publié le 11 juillet 2023. 

 

À la suite de la publication du rapport d’évaluation initiale, l’OCRE a demandé aux deux parties de 

l’information dans le cadre du processus d’enquête. Une copie de la demande d’information figure à 

l’annexe II. En réponse aux demandes de l’OCRE, les plaignants ont indiqué qu’ils cherchaient une 

solution qui s’appliquerait à l’ensemble du système pour toutes les plaintes semblables. Pour ce qui 

est de la vérification par un tiers, les plaignants ont conseillé à Dynasty de faire appel à des audits 

externes indépendants, qu’elle devrait rendre publics dès qu’ils seront terminés. Les plaignants ont 

 

 
2 Dynasty Gold Corporation, Dynasty in Legal Action Over 536,000 oz of Gold in Xinjiang, 25 janvier 2021 

[Communiqué de presse de Dynasty, 2021] 
3 Robert Fife, Vancouver miner says China trying to steal Xinjiang gold mine, The Globe and Mail (31 janvier 2021). 
4 Communiqué de presse de Dynasty, 2021 . 

 

https://core-ombuds.canada.ca/core_ombuds-ocre_ombuds/operating_procedures-procedures_exploitation.aspx?lang=fra
https://core-ombuds.canada.ca/core_ombuds-ocre_ombuds/assets/pdfs/initial-assessment-report_dynasty-fr.pdf
https://core-ombuds.canada.ca/core_ombuds-ocre_ombuds/assets/pdfs/initial-assessment-report_dynasty-fr.pdf
https://dynastygoldcorp.com/news-releases/2021/dynasty-in-legal-action-over-536-000-oz-of-gold-in-xinjiang/
https://www.theglobeandmail.com/politics/article-canadian-gold-mining-junior-accuses-china-of-stealing-the-firm/
https://dynastygoldcorp.com/news-releases/2021/dynasty-in-legal-action-over-536-000-oz-of-gold-in-xinjiang/
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reconnu qu’il se révélait ardu d’accéder sans entrave aux dossiers pertinents du gouvernement et de 

l’entreprise et d’effectuer des visites sur place. Ils ont fait référence à l’Initiative for Responsible Mining 

Assurance (IRMA) sur la façon de recueillir des éléments de preuve dans les environnements à haut 

risque.  

 

Dans sa réponse, Dynasty a réaffirmé sa position selon laquelle la plainte porte sur un problème qui 

pourrait s’être produit après le 1er mai 2019, soit plus d’une décennie après que Dynasty a mis fin à 

ses activités au Xinjiang. Dynasty a déclaré qu’elle n’avait pas été informée par le gouvernement du 

Canada ou l’ambassade de Beijing de l’allégation pendant qu’elle exerçait ses activités au Xinjiang. 

Dynasty a également affirmé que les salaires qu’elle versait aux travailleurs locaux équivalaient à 

presque du double du salaire local, que les travailleurs recevaient une formation en cours d’emploi et 

qu’ils étaient heureux. Dynasty n’a fourni aucun des documents ou des renseignements demandés 

par l’OCRE. 

Partie 2 – Le processus d’enquête  
 
Le processus d’enquête fait partie du Mécanisme de responsabilisation des droits de la personne 

(MRDP) de l’OCRE. Une enquête est le processus utilisé par l’OCRE pour rassembler et évaluer les 

faits nécessaires permettant à l’ombudsman de déterminer si une atteinte aux droits de la personne 

a été ou est en train d’être commise. L’ombudsman dispose de toute la latitude voulue pour 

déterminer la manière dont une enquête est menée.  

 

L’ombudsman peut recueillir de l’information de deux manières : la recherche conjointe des faits et la 

recherche indépendante des faits. Si l’entreprise et le plaignant (les parties) s’entendent, l’OCRE 

procédera à une recherche conjointe des faits. Cette recherche est le processus par lequel 

l’ombudsman et les parties déterminent les faits pertinents et les questions qui façonneront l’enquête. 

La recherche indépendante des faits est le processus que l’ombudsman utilise pour déterminer lui-

même les faits pertinents et les questions qui constitueront le fondement de l’enquête.   

 

L’ombudsman peut utiliser un éventail de méthodes dans le cadre d’une recherche indépendante des 

faits afin de rassembler les renseignements nécessaires. Il peut notamment interroger des témoins, 

mener différents types de recherches et effectuer des visites dans les pays.  

 

Méthode d’évaluation des preuves par l’OCRE 

 

Lorsqu’il mène des enquêtes, l’OCRE évalue s’il est « plus probable qu’improbable » qu’une atteinte 

aux droits de la personne ait eu lieu. C’est ce que l’on appelle la norme civile de preuve, selon laquelle 

les preuves sont évaluées en fonction de la prépondérance des probabilités. 
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Pour évaluer la fiabilité des preuves recueillies dans le cadre d’une enquête, l’OCRE peut tenir 

compte de divers facteurs, tels que : 

 

• la force des preuves (si les preuves sont claires, logiques et convaincantes); 

• le rôle du sujet interrogé dans les événements en question;  

• la plausibilité et la clarté du récit du sujet interrogé; 

• s’il y a des contradictions ou des incohérences entre deux ou plusieurs déclarations faites par 

le même sujet interrogé, ou entre la déclaration de ce dernier et d’autres renseignements 

recueillis; 

• des exemples antérieurs de fausse déclaration;  

• toute forme de motivation à mentir. 

 

Sommaire du processus d’enquête relatif à cette plainte 

 

L’OCRE a mené cette enquête en recourant à la recherche indépendante des faits et a fait appel à 

une société de conseil spécialisée dans la conduite d’enquêtes sur les droits de la personne pour 

l’aider dans son travail. Ce cabinet regroupait des personnes maîtrisant les langues chinoises.  

 

Le risque de représailles dans le cadre de cette enquête est élevé. Le contexte politique actuel en 

Chine5 signifie que la réalisation d’évaluations en personne sur les questions de droits de la personne 

concernant les Ouïghours et d’autres minorités turciques pose des risques importants pour la 

sécurité. C’est pourquoi la présente enquête s’est limitée aux données accessibles au public, y 

compris les articles de presse, les bases de données gouvernementales et judiciaires, les sites Web 

des entreprises et les renseignements émanant d’organisations non gouvernementales sérieuses. 

Les médias sociaux n’ont pas été examinés dans le cadre de cette enquête. Comme il est précisé à 

la partie 1, l’OCRE a aussi demandé aux deux parties de lui fournir de l’information. Ces demandes 

figurent à l’annexe II. 

 

Dans la mesure du possible, les données sources ont été fournies dans des notes de bas de page 

tout au long du présent rapport. Les données sources susceptibles de donner lieu à un risque de 

représailles n’ont pas été divulguées. 

 

Partie 3 – Faits liés à l’enquête  
 

 

 
5 En ce qui concerne le contexte politique actuel en Chine, voir les par. 33 à 35 de la section 3 ci-dessous. 
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Activités de Dynasty dans la région autonome ouïghoure du Xinjiang 
 

1. Dynasty (anciennement C Squared Developments Inc. et Lucero Resource Corp.) est une société 

minière canadienne qui possède ou possédait des intérêts dans trois projets miniers différents en 

Chine continentale6. Ces projets miniers sont situés dans la région autonome ouïghoure du 

Xinjiang (RAOX), la province de Gansu et la province de Qinghai, mais le présent rapport porte 

exclusivement sur les activités7 et les intérêts commerciaux de Dynasty dans la région autonome 

ouïghoure du Xinjiang. 

 

2. Quand, en 2004, Dynasty a commencé ses activités d’exploration dans la région autonome 

ouïghoure du Xinjiang, le gouvernement de cette région a mis en place une série de politiques 

visant à attirer les entreprises étrangères dans le secteur minier aurifère, alors sous-développé, 

de la région8. Ces activités ont été menées par l’intermédiaire de la coentreprise sinoétrangère 

Terraxin, Xinjiang Terraxin Mineral Exploration Co. Ltd9. 

 

La coentreprise sinoétrangère Terraxin 

 

3. Terraxin a été lancée conjointement en 2004 par Terrawest Minerals Inc. (Terrawest), filiale à 

100 % de Dynasty, et Xinjiang Yunlong Mining Industry Co Ltd (Yunlong Mining), filiale de Xinjiang 

Non-Ferrous Metal (XFN)10, entreprise entièrement détenue par l’État. La constitution de Terraxin 

en tant que coentreprise sinoétrangère en 2004 est confirmée dans les bases de données des 

entreprises chinoises11. Dans le présent rapport, les références à Dynasty renvoient aux activités 

de l’entreprise dans la RAOX par l’intermédiaire de Terrawest et de Terraxin. 

 

4. Pour conclure l’accord de coentreprise, Dynasty se serait rendue dix fois dans la RAOX en 2003 

et aurait eu des contacts fréquents avec le Non-Ferrous Geological Survey Bureau (bureau 

d’études géologique sur les métaux non ferreux) de XFN12. L’accord de lancement de la 

 

 
6 China Gold Group, 10 avril 2006; The Legends Media, 30 novembre 2018 (en chinois seulement). 
7 De manière générale, le terme « activités » désigne les activités et les relations commerciales de Dynastydans la 

RAOX. 
8 Dynasty Gold Corporation, Hatu, Xinjiang, China; Finance Sina, Xinjiang’s development of gold industry is eager for 

the participation of powerful mainland enterprises 17 mars 2005 (en chinois seulement). 
9 Rapport technique de Dynasty, 2005, p. 4 (PDF). (en anglais seulement) 
10 Rapport technique de Dynasty, 2005, p. 4 et 5 (PDF); Dynasty Gold Corporation, Letter to the United States 

Securities and Exchange Commission re 12g3-2(b) Exemption, 8 mars 2004, p. 6 (PDF); le nom de certaines sources 

n’apparaît pas en raison des risques de représailles. 
11 Le nom de certaines sources n’apparaît pas en raison des risques de représailles. 
12 News Sina, Le Xinjiang sera l'hôte du plus grand projet minier non énergétique dans le pays, 9 juin 2004 (en chinois 

seulement). 

https://www.chinagoldgroup.com/s/2345-7117-4788.html
https://thelegendsmedia.com/tan-qian-gu-huang-jin-kuang-yuan-jin-xi-tao-jin-meng-fang-jia-na-da-huang-chao-jin-kuang-gong-si-dynasty-gold-corp-zong-cai-ivy-chong/
https://dynastygoldcorp.com/projects/hatu/overview/
https://finance.sina.com.cn/roll/20050317/09081437137.shtml
https://finance.sina.com.cn/roll/20050317/09081437137.shtml
https://dynastygoldcorp.com/site/assets/files/4952/techreport-hatuhami_june05.pdf
https://dynastygoldcorp.com/site/assets/files/4952/techreport-hatuhami_june05.pdf
https://www.sec.gov/Archives/edgar/vprr/0401/04010942.pdf
https://www.sec.gov/Archives/edgar/vprr/0401/04010942.pdf
https://news.sina.cn/sa/2004-06-09/detail-ikknscsi3264119.d.html
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coentreprise a finalement été signé à l’occasion de la foire économique et commerciale étrangère 

d’Urumqi dans la RAOX en 200313. 
  

5. Les médias chinois ont fait état de la création de Terraxin en 2004, décrivant la coentreprise 

comme « la prunelle des yeux » de ses sociétés mères et indiquant qu’elle avait comme mission 

de répertorier les mines d’or et les autres ressources minérales dans la RAOX14. Sina News a 

déclaré qu’un investissement de 12 millions de dollars américains par Terrawest était prévu dans 

Terraxin et qu’elle lui fournirait des technologies d’exploration de pointe15. Le même média a 

précisé que la période d’exploration et de coopération préliminaire entre Terrawest et XFN était 

de cinq ans16. Il a été mentionné qu’après qu’un gisement minier prometteur serait découvert, que 

le partenariat se transformerait en développement conjoint de la mine17.  

 

6. Un rapport de 2005 de Dynasty affirmait que Terraxin était détenue à 70 % par Terrawest et à 

30 % par Yunlong Mining18. Selon Dynasty, elle pourrait « bénéficier jusqu’à concurrence de 80 

% de la coentreprise » en affectant 12 millions de dollars américains au cours de l’exploration 

dans la RAOX19. Les bases de données des entreprises chinoises montrent que Terraxin est 

actuellement détenue à 99,9999 % par Terrawest et à 0,0001 % par Yunlong Mining20. Aucun 

élément n’a été trouvé permettant d’expliquer le changement de la structure du capital social de 

Terraxin.  

  

 

 
13 News Sina, Le Xinjiang sera l'hôte du plus grand projet minier non énergétique dans le pays, 9 juin 2004 (en chinois 

seulement). 
14 News Sina, Le Xinjiang sera l'hôte du plus grand projet minier non énergétique dans le pays, 9 juin 2004 (en chinois 

seulement); Finance Sina, Le secteur aurifère du Xinjiang courtise les grandes sociétés minières de la Chine 

continentale, 17 mars 2005 (en chinois seulement). 
15 News Sina, Le Xinjiang sera l'hôte du plus grand projet minier non énergétique dans le pays, 9 juin 2004 (en chinois 

seulement). 
16 News Sina, Le Xinjiang sera l'hôte du plus grand projet minier non énergétique dans le pays, 9 juin 2004 (en chinois 

seulement). 
17 News Sina, Le Xinjiang sera l'hôte du plus grand projet minier non énergétique dans le pays, 9 juin 2004 (en chinois 

seulement). 
18 Rapport technique de Dynasty, 2005, p. 4 (PDF). 
19 Dynasty Gold Corporation, Hatu, Xinjiang, China. 
20 Le nom de certaines sources n’apparaît pas en raison des risques de représailles. 

https://news.sina.cn/sa/2004-06-09/detail-ikknscsi3264119.d.html
https://news.sina.cn/sa/2004-06-09/detail-ikknscsi3264119.d.html
https://finance.sina.com.cn/roll/20050317/09081437137.shtml
https://finance.sina.com.cn/roll/20050317/09081437137.shtml
https://news.sina.cn/sa/2004-06-09/detail-ikknscsi3264119.d.html
https://news.sina.cn/sa/2004-06-09/detail-ikknscsi3264119.d.html
https://news.sina.cn/sa/2004-06-09/detail-ikknscsi3264119.d.html
https://dynastygoldcorp.com/site/assets/files/4952/techreport-hatuhami_june05.pdf
https://dynastygoldcorp.com/projects/hatu/overview/
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Le projet minier Hatu Gold  

 

7. Le projet d’exploitation aurifère de Hatu comprend un groupe de 13 concessions contiguës 

couvrant environ 1 035 kilomètres carrés et situées dans la région nord-ouest de la RAOX21. 

Dynasty a affirmé que l’accord de coentreprise accordait à Terrawest le droit d’explorer les 

concessions enregistrées à Yunlong Mining22. L’une de ces concessions se trouvait dans la zone 

d’exploitation aurifère Qi-2 de Hatu. Cette zone a été découverte par la brigade géologique n°7 

du Bureau de la Commission géologique du Xinjiang au début des années 1980. À l’époque, des 

équipes d’exploration chinoises avaient déjà effectué d’importants travaux d’exploration dans la 

zone Qi-2 de Hatu23. 

 

8. En mai 2004, Dynasty a entamé des travaux d’exploration dans la zone Qi-2 de Hatu dans le but 

d’évaluer son potentiel de minéralisation aurifère à faible teneur et à fort tonnage24. Grâce à ses 

travaux d’exploration, Dynasty a découvert une quantité importante de ressources aurifères dans 

la zone Qi-2 de Hatu et le gisement d’or a été réputé comme étant situé à l’intérieur d’un ensemble 

de terres de 600 [kilomètres] carrés que la coentreprise détenait dans la prolifique ceinture 

aurifère de Tien Shan25. 

  

9. En janvier 2006, China National Gold Group a publié sur son site Web un article précisant que le 

projet d’exploitation aurifère de Hatu de Dynasty se déroulait bien26. Plus précisément, l’article 

mentionnait que Dynasty avait foré neuf trous d’une profondeur totale de 1 960 mètres dans le 

gisement d’or Qi-2 de Hatu27. L’article réaffirmait que Dynasty pouvait bénéficier des 80 % 

susmentionnés des recettes découlant du projet d’exploitation aurifère Qi-2 de Hatu28.  

 

10. Le 14 avril 2006, Dynasty, XFN, Yunlong Mining et Western Region Gold Co. Ltd. (WRG), une 

filiale à part entière de XFN, ont signé un accord quadripartite intitulé Framework Agreement on 

 

 
21 Rapport technique de Dynasty, 2005, p. 6 (PDF). 
22 Rapport technique de Dynasty, 2005, p. 7 (PDF). 
23 Rapport technique de Dynasty, 2005, p. 13 (PDF). 
24 Rapport technique de Dynasty, 2005, p. iv et 22 (PDF); DynastyGold Corporation, DynastyResponds to Globe and 

Mail Publication about its Mining Operation in Xinjiang, China, 13 avril 2022 [Communiqué de presse de Dynasty, 2022]. 

(en anglais seulement) 
25 Communiqué de presse de Dynasty, 2022. (en anglais seulement) 
26 China Gold Group, Le projet aurifère Hatu Gold de la société Dynasty progresse, 26 janvier 2006 (en chinois 

seulement). 
27 China Gold Group, Le projet aurifère Hatu Gold de la société Dynasty progresse, 26 janvier 2006 (en chinois 

seulement). 
28 China Gold Group, Le projet aurifère Hatu Gold de la société Dynasty progresse, 26 janvier 2006 (en chinois 

seulement). 

https://dynastygoldcorp.com/site/assets/files/4952/techreport-hatuhami_june05.pdf
https://dynastygoldcorp.com/site/assets/files/4952/techreport-hatuhami_june05.pdf
https://dynastygoldcorp.com/site/assets/files/4952/techreport-hatuhami_june05.pdf
https://dynastygoldcorp.com/site/assets/files/4952/techreport-hatuhami_june05.pdf
https://dynastygoldcorp.com/news-releases/2022/dynasty-responds-to-globe-and-mail-publication-about-its-mining-operation-in-xinjiang-china/
https://dynastygoldcorp.com/news-releases/2022/dynasty-responds-to-globe-and-mail-publication-about-its-mining-operation-in-xinjiang-china/
https://dynastygoldcorp.com/news-releases/2022/dynasty-responds-to-globe-and-mail-publication-about-its-mining-operation-in-xinjiang-china/
https://web.archive.org/web/20230711103456/https:/www.chinagoldgroup.com/s/2345-7117-4540.html
https://web.archive.org/web/20230711103456/https:/www.chinagoldgroup.com/s/2345-7117-4540.html
https://web.archive.org/web/20230711103456/https:/www.chinagoldgroup.com/s/2345-7117-4540.html
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Exploration and Development within the Scope of the Mining Licence of the Qi-2 Gold Mining 

Area, en vertu duquel Dynasty aurait droit à 70 % des intérêts des nouveaux gisements d’or 

identifiés par Terraxin dans la zone d’exploitation aurifère Qi-2 de Hatu et pourrait par la suite 

s’associer à WRG pour mener conjointement des activités minières dans les gisements d’or29.  

 

11. Toujours en avril 2006, China National Gold Group a indiqué que Dynasty investirait un total de 

3,5 millions de dollars américains pour le développement du projet d’exploitation aurifère de Hatu, 

du projet d’exploitation minière Red River Valley (Red River) dans la province de Qinghai ainsi 

que du projet d’exploitation minière Wildhorse (Wildhorse) dans la province de Gansu en Chine 

continentale30.  

 

12. En 2007, Dynasty a demandé une réduction de son apport en capital à cinq millions de dollars 

américains. La demande a été acceptée par le Bureau du commerce de la RAOX et une licence 

d’exploitation révisée a été délivrée en août 200731. 

 

13. En octobre 2008, toutes les licences d’exploration sont venues à échéance, étant donné que 

Dynasty n’avait pas satisfait aux exigences en matière d’apport de capital32. Dynasty a déprécié 

la valeur comptable des frais d’exploration reportés de Terraxin et des actifs connexes dans ses 

états financiers, à hauteur du produit net futur estimé à 100 000 dollars américains33. 

 

14. En janvier 2009, Terrawest a conclu un accord de cession avec Chimo Gold Corp. (Chimo) en 

vertu duquel Chimo recevrait la participation de 70 % de Terrawest dans l’actif Qi-2 de Hatu. 

Chimo aurait accepté de verser un paiement en espèces de 100 000 dollars américains et jusqu’à 

35 000 dollars américains de frais de transaction34. Un montant supplémentaire de 800 000 

dollars américains devait être versé à Terrawest si Chimo cédait à nouveau sa participation de 

70 %35. Terrawest conserverait une redevance de 2,75 % sur le rendement net de la fonderie36. 

Toutefois, cette transaction ne s’est pas réalisée et la participation de 70 % dans l’actif de Hatu 

 

 
29 Finance Sina, Poursuite de 40 millions de yuans contre Western Gold pour avoir mis fin à la coopération sans 

autorisation, 11 avril 2017 (en chinois seulement). 
30 China Gold Group, DynastyGold investit 3,5 millions $US dans l'exploration au nord-ouest de la Chine, 10 avril 2006 

(en chinois seulement). 
31 Dynasty Gold Corp., Consolidated Financial Statements, 31 décembre 2007, p. 15 (en anglais seulement). 
32 Dynasty Gold Corp., Consolidated Financial Statements, 31 décembre 2008, p. 14 [États financiers de Dynasty, 

décembre 2008] (en anglais seulement). 
33 États financiers de Dynasty, décembre 2008, p. 14. 
34 États financiers de Dynasty, décembre 2008, p. 23. 
35 États financiers de Dynasty, décembre 2008, p. 23. 
36 États financiers de Dynasty, décembre 2008, p. 23. 

http://finance.sina.com.cn/roll/2017-04-11/doc-ifyeayzu7574103.shtml
http://finance.sina.com.cn/roll/2017-04-11/doc-ifyeayzu7574103.shtml
https://webcache.googleusercontent.com/search?q=cache:6MH2qeqoGEkJ:https://www.chinagoldgroup.com/s/2345-7117-4788.html&cd=8&hl=en&ct=clnk&gl=es
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est revenue à Terrawest37. 

 

15. Dans son rapport de gestion de mars 2009, Dynasty a indiqué qu’elle était en train de demander 

le renouvellement des licences d’exploration38. Elle a également fait état d’une « cessation des 

activités en Chine », bien que les spécificités de cette cessation et son applicabilité à la mine Qi-

2 de Hatu ne soient pas claires39. 

 

16. En 2010, Dynasty a indiqué qu’elle avait entamé la vente de sa participation dans la mine au 

gouvernement chinois local et qu’aucun accord n’avait encore été conclu40. Les états financiers 

des années suivantes de Dynasty ne font pas référence à cette vente potentielle. Toutefois, les 

états financiers de 2011 indiquent que Dynasty a réduit41 la valeur comptable restante de l’actif 

de Hatu42. L’investissement dans Terraxin n’a pas été pris en compte dans la valeur financière de 

Dynasty à partir de 2012 et n’a pas été mentionné dans ses états financiers de 2013.  

17. Dans une interview en 2018, Ivy Chong, PDG de Dynasty, a déclaré que Dynasty disposait de 

trois projets d’exploitation aurifère en Chine en 2004, y compris le projet de la Red River Valley, 

les projets Wildhorse et le projet XUAR exploité par Terraxin43. Mme Chong a déclaré que le projet 

XUAR avait amorcé sa production en 200944. Elle a ajouté qu’en 2007, Dynasty a injecté des 

investissements supplémentaires dans les trois projets, dont trois millions de dollars américains 

dans le projet Red River Valley, 4,8 millions de dollars américains dans le projet Wildhorse et 

12 millions de dollars américains dans le projet XUAR, de manière à porter à 80 % sa participation 

dans les trois projets miniers45.  

 

Contestations de Dynasty à l’encontre de Xinjiang Non-Ferrous Metal (XFN), Western Region 

Gold (WRG) et Yunlong Mining  

 

 

 
37 Dynasty Gold Corp., Consolidated Financial Statements, 31 décembre 2009, p. 13 [États financiers de Dynasty, 

décembre 2009] (en anglais seulement). 
38 États financiers de Dynasty, décembre 2009, p. 13. 
39 Dynasty Gold Corp., Management’s Discussion and Analysis for the year ended March 31, 2009, 1er juin 2009, p. 3 

(en anglais seulement). 
40 Dynasty Gold Corp., Consolidated Financial Statements, 31 décembre 2010, p. 12. 
41 La baisse de la valeur des actifs ou « dépréciation » survient lorsque la valeur comptable des actifs d’une entreprise 

dépasse le montant pouvant découler de leur utilisation ou de leur vente. Dans ce cas, l’entreprise doit réduire la valeur 

comptable de ces actifs dans ses états financiers pour qu’elle corresponde à celle pouvant découler de leur vente. La 

dépréciation désigne cette perte (voir : Financial Reporting Standards, IAS 36 Impairment of Assets [2023]). 
42 Dynasty Gold Corp., Consolidated Financial Statements, 31 décembre 2011, p. 14. 
43 The Legends Media, 30 novembre 2018 (en chinois seulement). 
44 The Legends Media, 30 novembre 2018 (en chinois seulement). 
45 The Legends Media, 30 novembre 2018 (en chinois seulement). 

https://www.ifrs.org/issued-standards/list-of-standards/ias-36-impairment-of-assets/
https://thelegendsmedia.com/tan-qian-gu-huang-jin-kuang-yuan-jin-xi-tao-jin-meng-fang-jia-na-da-huang-chao-jin-kuang-gong-si-dynasty-gold-corp-zong-cai-ivy-chong/
https://thelegendsmedia.com/tan-qian-gu-huang-jin-kuang-yuan-jin-xi-tao-jin-meng-fang-jia-na-da-huang-chao-jin-kuang-gong-si-dynasty-gold-corp-zong-cai-ivy-chong/
https://thelegendsmedia.com/tan-qian-gu-huang-jin-kuang-yuan-jin-xi-tao-jin-meng-fang-jia-na-da-huang-chao-jin-kuang-gong-si-dynasty-gold-corp-zong-cai-ivy-chong/
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18. Dans un communiqué de presse publié le 13 avril 2022, Dynasty a affirmé qu’elle avait été mise 

à l’écart par XFN depuis 2008 et qu’elle avait éprouvé des difficultés dans la poursuite des activités 

à Hatu et qu’elle n’avait, depuis lors, aucun contrôle opérationnel sur la mine de Hatu46. Dynasty 

a initialement fait état de ces difficultés dans son rapport de gestion déposé dans le Système 

électronique de données, d’analyse et de recherche (SEDAR)47 en 201548. Elle a réaffirmé le tout 

dans son rapport de gestion de novembre 2022, qui indiquait que Dynasty éprouvait des difficultés 

d’exploitation du site minier49.  

 

19. Un rapport de solvabilité d’août 2019 concernant XFN, publié par China Lianhe Credit Rating Co. 

Ltd., indiquait que la zone minière aurifère de Hatu, au moment de la publication du rapport, était 

détenue et exploitée par WRG50. Il est difficile de déterminer si cela a entraîné un changement 

dans la structure du capital social touchant la participation de Dynasty. À la fin de 2018, le même 

rapport précise qu’un « projet technique d’exploitation souterraine à grande profondeur » était en 

cours dans la zone d’exploitation aurifère de Hatu, qui faisait partie des grands projets de XFN en 

cours de construction à l’époque51. Le rapport ne faisait aucune mention de la propriété ou de la 

participation de Dynasty à des projets de prospection ou d’exploitation aurifère sur le site de Hatu. 

 

20. De plus, les documents détenus dans les registres des entreprises chinoises montrent que WRG 

a créé une filiale à 100 % appelée WRG Karamay Hatu Gold Mine Co Ltd (« WRG Karamay Hatu 

Gold Mine ») en juillet 2010 à Karamay (RAOX), pour superviser l’exploitation de l’or et les 

activités connexes à Hatu52. Aucun élément de preuve n’a été constaté pour suggérer que 

Dynasty possédait ou possède maintenant une participation ou d’autres liens avec WRG Karamay 

Hatu Gold Mine. 

 

21. Le rapport annuel de 2022 de WRG a également décrit le projet d’exploitation aurifère de Hatu 

comme étant son « propre » projet et qu’il était exploité par WRG Karamay Hatu Gold Mine53. Le 

 

 
46 Communiqué de presse de Dynasty, 2022 (en anglais seulement). 
47 Le Système électronique de données, d’analyse et de recherche (SEDAR) est le mécanisme national utilisé par tous 

les acteurs du marché pour obtenir de l’information sur le dépôt, la divulgation et le paiement d’actifs, notamment dans 

les marchés de capitaux au Canada. 
48 Dynasty Gold Corp., Management’s Discussion and Analysis for the year ended December 31, 2014, 20 avril 2015, p. 

2 (PDF) (en anglais seulement). 
49 Dynasty Gold Corp., Management’s Discussion and Analysis for the nine months ended September 30, 2022, 29 

novembre 2022, p. 2 (PDF) (en anglais seulement). [DynastyMD&A, septembre 2002] 
50 China Lianhe Credit Rating Co., XFN Credit Rating Report, août 2019 (PDF) (en chinois seulement).  
51 China Lianhe Credit Rating Co., XFN Credit Rating Report, août 2019 (PDF) (en chinois seulement). 
52 Métaux non ferreux du Xinjiang (XFN), Western Gold Karamayihatu Gold Mine Co., Ltd., 8 octobre 2020 (en chinois 

seulement); le nom de certaines sources n’apparaît pas en raison des risques de représailles. 
53 Western Region Gold, 2022 Annual Report (PDF) (en chinois seulement). 

https://dynastygoldcorp.com/news-releases/2022/dynasty-responds-to-globe-and-mail-publication-about-its-mining-operation-in-xinjiang-china/
https://www.sedarplus.ca/csa-party/records/document.html?id=860bfeebc754d0229ae85aa4c4bea0cc3a9f2e4241898c81852ce48d331cc50b
https://www.sedarplus.ca/csa-party/records/document.html?id=8b0d4e8289874350604152a417fae2a691601cf761a50ee13be38aa3b243d242
https://www.lhratings.com/reports/B010919-QYZT13336-2019.pdf
https://www.lhratings.com/reports/B010919-QYZT13336-2019.pdf
https://www.xjysjs.com/zigongsi/3613.html
http://file.finance.sina.com.cn/211.154.219.97:9494/MRGG/CNSESH_STOCK/2023/2023-3/2023-03-24/8907112.PDF
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même rapport indiquait qu’au moment de la rédaction dudit rapport, WRG détenait une licence lui 

permettant de mener des activités d’exploitation aurifère à Hatu jusqu’en novembre 202754. Le 

site Web de XFN décrivait aussi la mine d’or de Hatu comme étant exploitée par WRG Karamay 

Hatu Gold Mine et n’indiquait pas que Dynasty a des intérêts ou joue un rôle dans l’exploitation et 

la gestion de la mine55. 

 

Contestation judiciaire de Dynasty à l'encontre de Xinjiang Non-Ferrous Metal (XFN), Western Region 

Gold (WRG) et Yunlong Mining 

 

22. Dans son communiqué de presse d’avril 2022, Dynasty alléguait que WRG avait unilatéralement 

inscrit la mine d’or Qi-2 de Hatu à la Bourse de Shanghai en 2016 sans son consentement et sans 

reconnaître sa participation à hauteur de 70 % dans la mine56. Dynasty a déclaré qu’elle avait 

intenté une poursuite, par l’intermédiaire de Terrawest, contre XFN et ses filiales dans la RAOX 

en 2017, poursuite qu’elle avait perdue en 201957.  

23. Terrawest a soutenu dans sa poursuite que les trois intimés avaient unilatéralement résilié 

l’accord quadripartite, ce qui aurait porté atteinte à ses « droits et intérêts légitimes ». Terrawest 

a donc demandé à obtenir une indemnisation - dont le montant total n’a pas été divulgué - aux 

intimés, y compris une indemnisation de 40 millions de RMB (soit 5,59 millions de dollars 

américains) de la part de WRG, qui a été mentionnée dans les propres documents d’entreprise 

de WRG58. 

 

24. WRG affirmait que l’accord quadripartite avait été résilié parce que Dynasty aurait, semble-t-il, 

omis de soumettre un avis écrit, conformément à l’accord quadripartite, à XFN, WRG et Yunlong 

Mining avant la fin de 2006 pour savoir si Dynasty avait l’intention de procéder au 

« développement industriel » de la zone minière aurifère Qi-2 de Hatu59. WRG a ajouté, étant 

donné que Dynasty n’avait pas soumis ledit avis dans le délai prescrit et qu’elle ne l’avait toujours 

pas fait au moment du premier appel public à l’épargne de WRG en 2014, que Dynasty ne pouvait 

 

 
54 Western Region Gold, 2022 Annual Report (PDF) (en chinois seulement). 
55 Métaux non ferreux du Xinjiang (XFN), Western Gold Karamayihatu Gold Mine Co., Ltd., 10 octobre 2022 (en chinois 

seulement). 
56 Communiqué de presse de Dynasty, 2022; le nom de certaines sources n’apparaît pas en raison des risques de 

représailles. 
57 Communiqué de presse de Dynasty, 2022. 
58 Finance Sina, Poursuite de 40 millions de yuans contre Western Gold pour avoir mis fin à la coopération sans 

autorisation, 11 avril 2017 (en chinois seulement). Western Region Gold, Rapport semestriel 2020, 28 août 2020 (PDF) 

(en chinois seulement) 
59 Western Region Gold, Initial Public Offering Prospectus, 26 mars 2014 (PDF) (en chinois seulement) [WRG IPO 

Prospectus]. 

http://file.finance.sina.com.cn/211.154.219.97:9494/MRGG/CNSESH_STOCK/2023/2023-3/2023-03-24/8907112.PDF
https://www.xjysjs.com/chanye/3630.html
https://dynastygoldcorp.com/news-releases/2022/dynasty-responds-to-globe-and-mail-publication-about-its-mining-operation-in-xinjiang-china/
https://dynastygoldcorp.com/news-releases/2022/dynasty-responds-to-globe-and-mail-publication-about-its-mining-operation-in-xinjiang-china/
http://finance.sina.com.cn/roll/2017-04-11/doc-ifyeayzu7574103.shtml
http://finance.sina.com.cn/roll/2017-04-11/doc-ifyeayzu7574103.shtml
https://q.stock.sohu.com/cn,gg,601069,6276271043.shtml
http://pdf.dfcfw.com/pdf/H2_AN201405040005653075_1.pdf


  

  

 

 
 

Ombudsman canadien de la responsabilité des entreprises 

16 

RAPPORT D’ENQUÊTE    

pas s’attendre à ce que le partenariat quadripartite se poursuive60.  

 

25. WRG a également souligné que Terraxin n’aurait pas fourni de rapports techniques sur les 

nouveaux gisements d’or relevés dans la zone minière aurifère Qi-2 de Hatu, comme l’exigeait 

l’accord quadripartite en tant que condition préalable à des activités ultérieures de développement 

conjoint. Par conséquent, WRG a considéré que Terraxin n’était pas « qualifiée » pour participer 

au développement conjoint de la zone minière aurifère Qi-2 de Hatu61. 

 

26. Une recherche dans les archives des jugements des tribunaux chinois et dans les médias chinois 

a confirmé qu’un procès (affaire n°(2017)新民初9号) avait été intenté par Terrawest devant la 

Cour populaire suprême de la RAOX contre XFN, WRG et Yunlong Mining en 2017 au sujet de 

ce litige62. Toutefois, les archives des jugements des tribunaux chinois n’ont pas permis de 

divulguer les détails de l’affaire ni le verdict, citant que l’affaire était liée à « secrets nationaux »63.  

 

27. Dynasty a déclaré publiquement qu’elle avait perdu le procès contre XFN, WRG et Yunlong Mining 

en 201964. Les archives des jugements des tribunaux chinois montrent que Terrawest en a appelé 

de la décision auprès de la Cour populaire suprême de Chine continentale en 2020 (affaire 

n°(2020)最高法民终578号65). En juillet 2020, la Cour populaire suprême a annoncé que la 

décision initiale avait été confirmée, Terrawest ayant « volontairement décidé de ne pas faire 

appel ». 

  

28. Une recherche dans les archives des jugements de la Cour populaire suprême de Chine a révélé 

que Terrawest n’avait pas en fait « volontairement retiré son appel », mais que la Cour avait jugé 

qu’elle l’avait fait parce qu’elle n’avait pas, semble-t-il, payé à temps à la Cour des frais 

administratifs de 241 800 RMB (34 000 dollars américains)66. L’avis de paiement aurait été reçu 

et signé par Terrawest le 22 mai 2020. La société était tenue par la Cour d’effectuer ledit paiement 

dans les sept jours suivant la réception de l’avis, mais ne l’aurait pas fait. La Cour a donc considéré 

que Terrawest avait volontairement retiré son appel et a confirmé la décision précédente. La Cour 

a également déclaré qu’il s’agissait de la « décision finale » concernant le litige67. Aucune autre 

 

 
60 WRG IPO Prospectus (PDF); Finance Sina, Poursuite de 40 millions de yuans contre Western Gold pour avoir mis fin 

à la coopération sans autorisation, 11 avril 2017 (en chinois seulement). 
61 WRG IPO Prospectus (PDF). 
62 Le nom de certaines sources n’apparaît pas en raison des risques de représailles. 
63 Le nom de certaines sources n’apparaît pas en raison des risques de représailles. 
64 Communiqué de presse de Dynasty, 2022. 
65 Le nom de certaines sources n’apparaît pas en raison des risques de représailles. 
66 Le nom de certaines sources n’apparaît pas en raison des risques de représailles. 
67 Le nom de certaines sources n’apparaît pas en raison des risques de représailles. 

http://pdf.dfcfw.com/pdf/H2_AN201405040005653075_1.pdf
http://finance.sina.com.cn/roll/2017-04-11/doc-ifyeayzu7574103.shtml
http://finance.sina.com.cn/roll/2017-04-11/doc-ifyeayzu7574103.shtml
http://pdf.dfcfw.com/pdf/H2_AN201405040005653075_1.pdf
https://dynastygoldcorp.com/news-releases/2022/dynasty-responds-to-globe-and-mail-publication-about-its-mining-operation-in-xinjiang-china/
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information concernant l’affaire n’a été divulguée. 

 

29. Dynasty a réaffirmé sa position d’actionnaire majoritaire de Terraxin dès avril 2022. Tout en 

décrivant son point de vue sur le différend avec les autres entités, Dynasty a expliqué qu’elle 

cherchait à résoudre la situation par une issue juste et équitable et qu’une indemnisation était 

envisagée. La déclaration ne mentionnait pas si Dynasty avait l’intention de céder sa participation 

dans Terraxin ou de se distancier de la RAOX68. En novembre 2022, Dynasty a réaffirmé sa 

position concernant sa revendication de propriété, bien que le libellé décrivant les projets futurs 

n’ait pas fait référence à une issue juste et équitable ou à une indemnisation, expliquant plutôt 

que Dynasty évaluait la situation et étudiait les options qui s’offraient à elle69.  

 

Travail forcé et région autonome ouïghoure du Xinjiang (RAOX) 

 

30. Il existe des preuves dignes de foi laissant entendre que les minorités ouïghoures et d’autres 

minorités majoritairement musulmanes ont été soumises au travail forcé et à des programmes 

d’emploi dans la RAOX de la République populaire de Chine (RPC), et ce dans deux contextes. 

Premièrement, la RPC utilise des « centres d’enseignement et de formation professionnels » 

(CEFP)70. Deuxièmement, par le truchement de programmes de « main-d’œuvre excédentaire » 

ou de « transfert de main-d’œuvre », dans le cadre desquels les « diplômés » des CEFP sont 

affectés à des emplois industriels comportant des éléments de coercition71. La RPC estime que 

ces affectations font partie de « programmes de réduction de la pauvreté »72.  
  

31. En 2022, le gouvernement du Canada a conclu une étude sur le travail forcé et les risques liés à 

la chaîne d’approvisionnement dans la RAOX, acceptant les preuves « reconnues à grande 

échelle » par la communauté internationale relativement aux atteintes aux droits de la personne 

commises à l’encontre des minorités ethniques ouïghoures73. Le gouvernement du Canada a 

conclu que la RPC « utilise des programmes, par ailleurs légitimes, de rééducation et de 

relocalisation des chômeurs comme instruments d’une campagne élargie d’oppression, 

 

 
68 Communiqué de presse de Dynasty, 2022. 
69 DynastyMD&A Sept. 2022, p. 2 (PDF). 
70 Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l'homme (HCDH), Assessment of human rights concerns in the 
Xinjiang Uyghur Autonomous Region, People’s Republic of China (2022), par. 50 et 57 (PDF) [Évaluation du HCDH] (en 
anglais seulement). 

71 Évaluation du HCDH, par. 128. 
72 Voir p. ex. : Adrian Zenz, Beyond the Camps: Beijing’s Long-Term Scheme of Coercive Labor, Poverty Alleviation and 

Social Control in Xinjiang (2019) 7:12 J Pol [Beyond the Camps].  
73 Gouvernement du Canada, Étude des risques associés à la chaîne d'approvisionnement lié au travail forcé au 

Xinjiang, 6 avril 2022 [Études des risques au Xinjiang, GC, 2022] 

https://dynastygoldcorp.com/news-releases/2022/dynasty-responds-to-globe-and-mail-publication-about-its-mining-operation-in-xinjiang-china/
https://www.sedarplus.ca/csa-party/records/document.html?id=8b0d4e8289874350604152a417fae2a691601cf761a50ee13be38aa3b243d242
https://www.ohchr.org/sites/default/files/documents/countries/2022-08-31/22-08-31-final-assesment.pdf
https://www.ohchr.org/sites/default/files/documents/countries/2022-08-31/22-08-31-final-assesment.pdf
https://www.ohchr.org/sites/default/files/documents/countries/2022-08-31/22-08-31-final-assesment.pdf
https://www.jpolrisk.com/beyond-the-camps-beijings-long-term-scheme-of-coercive-labor-poverty-alleviation-and-social-control-in-xinjiang/
https://www.jpolrisk.com/beyond-the-camps-beijings-long-term-scheme-of-coercive-labor-poverty-alleviation-and-social-control-in-xinjiang/
https://www.international.gc.ca/transparency-transparence/study_forced_labour-etude_travail_force.aspx?lang=fra#3
https://www.international.gc.ca/transparency-transparence/study_forced_labour-etude_travail_force.aspx?lang=fra#3
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d’exploitation et d’endoctrinement de la population musulmane ouïghoure pour l’intégrer dans la 

culture chinoise han »74. Le gouvernement des États-Unis a également conclu en 2021 que « les 

crimes contre l’humanité commis par la RPC englobent… le travail forcé » (Traduction)75. 

 

32. Dans son évaluation de 2022 des préoccupations liées aux droits de la personne dans la RAOX, 

le haut-commissaire des Nations Unies aux droits de l’homme a déclaré qu’il existait un lien 

évident entre les centres d’enseignement et de formation professionnels et l’emploi dans des 

usines ou des entreprises. Le HCDH a conclu qu’il existait des signes de travail forcé dans la 

région autonome ouïghoure du Xinjiang et que le gouvernement de la RPC devait d’urgence 

apporter des éclaircissements à ce sujet76. La date précise à laquelle les programmes de travail 

forcé de la RPC ont commencé est difficile à déterminer; toutefois, le HCDH a constaté une 

augmentation des allégations de travail forcé des Ouïghours en 2017. C’est alors que les 

organisations non gouvernementales, les chercheurs universitaires, le gouvernement et les 

médias ont davantage parlé du travail forcé des Ouïghours77. Selon des données probantes, le 

travail forcé des Ouïghours se poursuit aujourd’hui78. 

  

33. Les entreprises qui tentent de déceler le travail forcé des Ouïghours dans leurs chaînes 

d’approvisionnement et de corriger la situation en se rendant sur place dans les installations de 

leurs fournisseurs se heurtent toutefois à d’importantes difficultés. Une série de « lois de 

blocage » adoptées par la RPC ont créé un environnement répressif pour les personnes et les 

entreprises qui cherchent à déceler et à combattre le travail forcé. Ces lois de blocage permettent 

à la RPC de prendre des mesures punitives à l’égard des personnes ou des entreprises 

considérées comme agissant de façon contraire aux intérêts de la Chine79.  

 

 
74 Études des risques au Xinjiang, GC, 2022 
75 Xinjiang Supply Chain Business Advisory, Risks and Considerations for Businesses and Individuals with Exposure to 

Entities Engaged in Forced Labor and other Human Rights Abuses linked to Xinjiang, China, 13 juillet 2021, p. 2 

[Xinjiang Supply Chain Business Advisory] (en anglais seulement.). 
76 Évaluation du HCDH, par. 127 et 128 (PDF). 
77 Voir p. ex. : Évaluation du HCDH (PDF); Études des risques au Xinjiang, GC, 2022; Beyond the Camps; A. K. Lehr 

and M. Bechrakis, Connecting the Dots in Xinjiang: Forced Labour, Forced Assimilation, and Western Supply Chains, 

Center for Strategic and International Studies, Washington, É.-U., octobre 2019 (PDF) [Connecting the Dots]; A. Ramzy 

and C. Buckley, The Xinjiang Papers – ‘Absolutely No Mercy’: Leaked Files Expose How China Organized Mass 

Detentions of Muslims, New York Times, 16 novembre 2019. 
78 Dernièrement, les États-Unis ont ajouté de nouvelles entreprises à leur liste des entités visées (UFPLA Entity List). 

Voir : Homeland Security, Office of Strategy, Policy and Plans, 2023 Updates to the Strategy to Prevent the Importation 

of Goods Mined, Produced, or Manufactured with Forced Labor in the People’s Republic of China, 26 juillet 2023 (PDF).  
79 Ministère du Commerce de la République populaire de Chine, Provisions on the Unreliable List, MOFCOM, décret no 

4, 19 septembre, 2020 (PDF); Ministère du Commerce de la République populaire de Chine, Rules on Counteracting 

Unjustified Extra-territorial Application of Foreign Legislation and Other Measures, MOFCOM, décret no 1, 9 janvier 

2021 (PDF); Service des délégués commerciaux, Loi anti-sanctions étrangères, 29 juin 2021. 

https://www.international.gc.ca/transparency-transparence/study_forced_labour-etude_travail_force.aspx?lang=fra#3
https://www.state.gov/wp-content/uploads/2021/07/Xinjiang-Business-Advisory-13July2021-1.pdf
https://www.state.gov/wp-content/uploads/2021/07/Xinjiang-Business-Advisory-13July2021-1.pdf
https://www.ohchr.org/sites/default/files/documents/countries/2022-08-31/22-08-31-final-assesment.pdf
https://www.ohchr.org/sites/default/files/documents/countries/2022-08-31/22-08-31-final-assesment.pdf
https://www.international.gc.ca/transparency-transparence/study_forced_labour-etude_travail_force.aspx?lang=fra#3
https://www.jpolrisk.com/beyond-the-camps-beijings-long-term-scheme-of-coercive-labor-poverty-alleviation-and-social-control-in-xinjiang/
https://csis-website-prod.s3.amazonaws.com/s3fs-public/publication/Lehr_ConnectingDotsXinjiang_interior_v3_FULL_WEB.pdf
https://www.nytimes.com/interactive/2019/11/16/world/asia/china-xinjiang-documents.html
https://www.nytimes.com/interactive/2019/11/16/world/asia/china-xinjiang-documents.html
https://www.dhs.gov/sites/default/files/2023-08/23_0728_plcy_uflpa-strategy-2023-update-508.pdf
https://www.dhs.gov/sites/default/files/2023-08/23_0728_plcy_uflpa-strategy-2023-update-508.pdf
http://english.mofcom.gov.cn/article/policyrelease/questions/202009/20200903002580.shtml
http://english.mofcom.gov.cn/article/policyrelease/questions/202101/20210103029708.shtml
http://english.mofcom.gov.cn/article/policyrelease/questions/202101/20210103029708.shtml
https://www.deleguescommerciaux.gc.ca/china-chine/anti_foreign_sanctions_law-loi_anti_sanctions_etrang.aspx?lang=fra
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34. La RPC a également mis en place des tactiques de surveillance de masse dans tout le Xinjiang 

à des fins de contrôle et de surveillance sociale. L’intelligence artificielle, la reconnaissance 

faciale, la reconnaissance de la démarche et la technologie infrarouge ont permis à la RPC de 

suivre et de surveiller les activités dans toute la région du Xinjiang, ce qui a conduit à l’arrestation 

et à la détention d’Ouïghours80.  

  

35. Des auditeurs indépendants, auxquels les entreprises font souvent appel pour surveiller les 

chaînes d’approvisionnement, auraient été détenus, harcelés et menacés. Les auditeurs ne sont 

pas en mesure de recueillir des preuves dignes de foi pendant les entretiens avec les travailleurs 

parce qu’ils sont obligés de faire appel à des interprètes nommés par le gouvernement et que les 

travailleurs craignent des représailles81. Dans ce contexte, le risque de représailles pour les 

travailleurs ouïghours est extrêmement élevé et la capacité des entreprises à corriger le travail 

forcé dans la région autonome ouïghoure du Xinjiang se heurte à des difficultés considérables.  

 

Liens possibles des associés de la coentreprise de Dynasty avec le travail forcé des 

Ouïghours 

 

36.  Des éléments de preuve laissent entendre que WRG et XFN ont été impliquées dans les 

programmes de travail forcé de la RPC, soit par leur participation au programme de transfert de 

main-d’œuvre, soit par leur participation au Corps de production et de construction du Xinjiang 

(Xinjiang Production and Construction Corps - XPCC). 

 

37.  XPCC (également connu sous le nom de Bingtuan ou corps) est un conglomérat d’entreprises 

publiques paramilitaires qui exerce ses activités dans la région autonome ouïghoure du Xinjiang. 

XPCC fait office de gouvernement régional, d’organisation paramilitaire, de service correctionnel, 

d’empire médiatique, de système scolaire et est l’une des plus grandes entreprises publiques du 

monde82. Le gouvernement central de la Chine considère que XPCC est un système spécial 

d’intégration des fonctions gouvernementales, militaires et d’entreprise83. Les gouvernements des 

 

 
80 Xinjiang Supply Chain Business Advisory (PDF); Human Rights Watch, China’s Algorithms of Repression: Reverse 

Engineering a Xinjiang Police Mass Surveillance App, 1er mai 2019; Connecting the Dots (PDF). 
81Département d’État des États-Unis, Risks and Considerations for Businesses with Supply Chain Exposure to Entities 

Engaged in Forced Labor and other Human Rights Abuses in Xinjiang, 1er juillet 2020 (PDF); Eva Xiao, Auditors to Stop 

Inspecting Factories in China's Xinjiang Despite Forced-Labor Concerns, The Wall Street Journal, 21 septembre 2020.  
82 Département du Trésor des États-Unis, Treasury Sanctions Chinese Entity and Officials Pursuant to Global 

Magnitsky Human Rights Executive Order, 31 juillet 2020. 
83Laura T. Murphy, Nyrola Elimä, David Tobin, Until nothing is left: China’s Settler Corporation and its Human Rights 

Violations in the Uyghur Region, juillet 2022 (PDF).  

https://www.state.gov/wp-content/uploads/2021/07/Xinjiang-Business-Advisory-13July2021-1.pdf
https://www.hrw.org/report/2019/05/01/chinas-algorithms-repression/reverse-engineering-xinjiang-police-mass
https://www.hrw.org/report/2019/05/01/chinas-algorithms-repression/reverse-engineering-xinjiang-police-mass
https://csis-website-prod.s3.amazonaws.com/s3fs-public/publication/Lehr_ConnectingDotsXinjiang_interior_v3_FULL_WEB.pdf
https://www.state.gov/wp-content/uploads/2020/07/Xinjiang-Supply-Chain-Business-Advisory_FINAL_For-508-508.pdf
https://www.state.gov/wp-content/uploads/2020/07/Xinjiang-Supply-Chain-Business-Advisory_FINAL_For-508-508.pdf
https://www.wsj.com/articles/auditors-say-they-no-longer-will-inspect-labor-conditions-at-xinjiang-factories-11600697706
https://www.wsj.com/articles/auditors-say-they-no-longer-will-inspect-labor-conditions-at-xinjiang-factories-11600697706
https://home.treasury.gov/news/press-releases/sm1073
https://home.treasury.gov/news/press-releases/sm1073
https://acrobat.adobe.com/link/track?uri=urn%3Aaaid%3Ascds%3AUS%3A489d5dcc-1c87-4fed-9db4-b5eedd8009da&viewer%21megaVerb=group-discover
https://acrobat.adobe.com/link/track?uri=urn%3Aaaid%3Ascds%3AUS%3A489d5dcc-1c87-4fed-9db4-b5eedd8009da&viewer%21megaVerb=group-discover
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États-Unis et du Canada ont imposé des sanctions à XPCC en réponse aux atteintes graves et 

systémiques des droits de la personne commises en Chine84. 

 

38. WRG et Xinjiang Quanxin Mining and Metallurgy Machinery Manufacturing Co Ltd (Quanxin) (une 

filiale de XFN) ont signé conjointement un accord avec XPCC en décembre 2010, en vertu duquel 

WRG et Quanxin loueraient 55 029 mètres carrés de terrains à usage industriel auprès du Bureau 

des terres publiques (State-Owned Land Resources Bureau) de la 12e division de construction 

agricole de XPCC85. 

  

39. En juillet 2011, WRG a obtenu un permis du Bureau des terres publiques de la 12e division de 

construction agricole de XPCC, qui a permis à la société de construire un immeuble de bureaux 

et des installations de production sur le terrain en question86. Une recherche dans les sources 

publiques n’a pas permis de savoir si WRG a entretenu des relations commerciales avec XPCC 

au cours des dernières années. 

 

40. Selon le rapport semestriel de 2020 de WRG, l’entreprise participerait « continuellement » à des 

programmes de transfert de main-d’œuvre concernant des « travailleurs excédentaires » du sud 

de la RAOX. Le rapport ajoute que l’entreprise a absorbé 61 travailleurs du sud de la RAOX et 

qu’elle « intensifiera la formation professionnelle » de ces travailleurs afin de les maintenir à leur 

poste à long terme87.  

 

41. Le rapport semestriel de 2020 de WRG précité mentionne que l’entreprise a été jumelée à un 

certain nombre de villages de la RAOX, dont deux villages situés près de WRG Karamay Hatu 

Gold Mine, à des fins de « réduction ciblée de la pauvreté »88. 

 

42. Selon un article publié par XFN en novembre 2020, l’entreprise a participé à des programmes de 

transfert de main-d’œuvre dans la RAOX à partir de 201789. L’article mentionne qu’en 2020, XFN 

a absorbé 145 « travailleurs excédentaires » du sud de la RAOX.  

 

 

 
84 Département du Trésor de États-Unis, Treasury Sanctions Chinese Government Officials in Connection with Serious 

Human Rights Abuse in Xinjiang, 22 mars 2021; Affaires mondiales Canada, Sanctions à l'égard de la Chine, 22 mars 

2021. 
85 WRG IPO Prospectus (PDF). 
86 WRG IPO Prospectus (PDF). 
87 Western Region Gold, Rapport semestriel 2020, 28 août 2020 (PDF) (en chinois seulement). 
88 Western Region Gold, Rapport semestriel 2020, 28 août 2020 (PDF) (en chinois seulement). 
89 Métaux non ferreux de Chine, Métaux non ferreux du Xinjiang : 70 années d'exploration et de lutte sans relâche, 27 

novembre 2020 (en chinois seulement). 

https://home.treasury.gov/news/press-releases/jy0070
https://home.treasury.gov/news/press-releases/jy0070
https://www.canada.ca/fr/affaires-mondiales/nouvelles/2021/03/sanctions-a-legard-de-la-chine.html
http://pdf.dfcfw.com/pdf/H2_AN201405040005653075_1.pdf
http://pdf.dfcfw.com/pdf/H2_AN201405040005653075_1.pdf
https://q.stock.sohu.com/cn,gg,601069,6276271043.shtml
https://q.stock.sohu.com/cn,gg,601069,6276271043.shtml
https://m.fx361.com/news/2020/1127/12647055.html
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Travail forcé possible des Ouïghours dans la région aurifère Qi-2 de Hatu  

 

43. Selon un article publié par XFN en octobre 2020, la mine d’or de Hatu a accordé une grande 

importance aux activités de transfert de main-d’œuvre dans le sud de la RAOX. Elle avait 

« absorbé » cinq travailleurs du sud de la RAOX en 2017 et 19 travailleurs de la même région en 

201990.  

 

44. En 2020, la mine d’or de Hatu aurait également accueilli 20 travailleurs âgés de 24 à 48 ans 

provenant des comtés d’Akto et de Keriya, dans le sud de la RAOX, dans le cadre de programmes 

de transfert de main-d’œuvre91. Ces travailleurs ont reçu des cours de chinois, une séance 

quotidienne de deux heures de « conditionnement physique », ainsi qu’une séance quotidienne 

de counseling psychologique visant à « stabiliser leurs émotions »92.  

 

45. Selon le site Web Métaux non ferreux de Chine, depuis 2015, un total de 25 cadres qui travaillaient 

à la mine d’or de Hatu ont participé au programme fanghuiju dans le comté de Toli et le comté de 

Keriya dans la RAOX93. Dans le cadre de ce programme, les 25 cadres ont vécu, mangé et 

travaillé avec les villageois locaux et les ont « aidés à se débarrasser d’idées dépassées et 

rétrogrades »94. Fanghuiju, dont l’acronyme signifie « Visiter le peuple, bénéficier au peuple et 

gagner le cœur du peuple », est une initiative dirigée par l’État au cours de laquelle des cadres 

chinois d’organismes gouvernementaux, d’entreprises d’État et d’institutions publiques effectuent 

des visites de surveillance dans des foyers ouïghours95. 

 

46. Les propres communications de Dynasty insistent sur le fait que ses activités reposent sur 

l’utilisation de travailleurs ouïghours, entre autres groupes ethniques96. 

 

 

 
90 Métaux non ferreux de Chine, Métaux non ferreux du Xinjiang et la mine d'or Hatu Gold s'unissent pour éradiquer la 

pauvreté, 17 octobre 2020 (en chinois seulement). 
91 Métaux non ferreux du Xinjiang, Réduire la pauvreté | Métaux non ferreux du Xinjiang aide de nouveaux employés à 

intégrer la grande famille des métaux non ferreux, 24 avril 2020 (en chinois seulement). 
92 Métaux non ferreux du Xinjiang, Réduire la pauvreté | Métaux non ferreux du Xinjiang aide de nouveaux employés à 

intégrer la grande famille des métaux non ferreux, 24 avril 2020 (en chinois seulement). 
93 Métaux non ferreux de Chine, Métaux non ferreux du Xinjiang et la mine d'or Hatu Gold s'unissent pour éradiquer la 

pauvreté, 17 octobre 2020 (en chinois seulement). 
94 Métaux non ferreux de Chine, Métaux non ferreux du Xinjiang et la mine d'or Hatu Gold s'unissent pour éradiquer la 

pauvreté, 17 octobre 2020 (en chinois seulement). 
95 Human Rights Watch, www.hrw.org/news/2018/05/14/china-visiting-officials-occupy-homes-muslim-region; 

www.shu.ac.uk/in-broad-daylight (2018); Université de la Colombie-Britannique, Hundred Questions and Hundred 

Examples: Cadre Handbooks in the Fanghuiju Campaign, Xinjiang Documentation Project. 
96 Communiqué de presse de Dynasty, 2022. 

 

http://www.cnmn.com.cn/ShowNews1.aspx?id=423408
http://www.cnmn.com.cn/ShowNews1.aspx?id=423408
https://archive.ph/rDAz9#selection-317.31-317.39
https://archive.ph/rDAz9#selection-317.31-317.39
https://archive.ph/rDAz9#selection-317.31-317.39
https://archive.ph/rDAz9#selection-317.31-317.39
http://www.cnmn.com.cn/ShowNews1.aspx?id=423408
http://www.cnmn.com.cn/ShowNews1.aspx?id=423408
http://www.cnmn.com.cn/ShowNews1.aspx?id=423408
http://www.cnmn.com.cn/ShowNews1.aspx?id=423408
http://www.hrw.org/news/2018/05/14/china-visiting-officials-occupy-homes-muslim-region
https://www.shu.ac.uk/helena-kennedy-centre-international-justice/research-and-projects/all-projects/in-broad-daylight
https://xinjiang.sppga.ubc.ca/chinese-sources/cadre-materials/cadre-handbooks/
https://xinjiang.sppga.ubc.ca/chinese-sources/cadre-materials/cadre-handbooks/
https://dynastygoldcorp.com/news-releases/2022/dynasty-responds-to-globe-and-mail-publication-about-its-mining-operation-in-xinjiang-china/
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47. Mis à part les propres communications de Dynasty, il n’est pas clair si les éléments de preuve 

précités concernent précisément la mine Qi-2 de Hatu.  

 

La diligence raisonnable de Dynasty concernant les droits de la personne 

 

48. L’enquête n’a révélé aucune preuve que Dynasty a pris un engagement dans sa politique à 

assumer sa responsabilité en matière de respect des droits de la personne. En outre, aucune 

preuve n’a été découverte qui donnerait à croire que Dynasty a procédé à une diligence 

raisonnable en matière de droits de la personne ou à tout autre type d’évaluation des droits de la 

personne à un moment donné, ou qu’elle a mis en place des processus pour corriger les atteintes 

aux droits de la personne qu’elle cause, auxquelles elle contribue ou auxquelles elle est 

directement liée.  

  

49. L’enquête n’a révélé aucune preuve selon laquelle Dynasty aurait pris des mesures pour évaluer 

son rôle possible dans les cas de travail forcé des Ouïghours, et ce, à quelque moment que ce 

soit. Aucune preuve n’a révélé que Dynasty a pris des mesures ou tenté d’utiliser son influence, 

le cas échéant, pour atténuer l’utilisation du travail forcé à la mine Qi-2 de Hatu. Aucune preuve 

n’indique non plus que Dynasty a envisagé une sortie responsable de ses relations commerciales 

dans la région autonome ouïghoure du Xinjiang. Bien que Dynasty affirme qu’elle évalue la 

situation et étudie ses options, on ne sait pas exactement ce que cela signifie. 

  

50. Dynasty a déclaré à l’OCRE que les salaires qu’elle versait aux travailleurs locaux étaient presque 

le double des salaires locaux, que les travailleurs recevaient une formation en cours d’emploi et 

qu’ils étaient heureux. Le communiqué de presse de Dynasty daté du 25 janvier 2021, qu’elle a 

transmis à l’OCRE le 27 avril 2023, et dans lequel elle qualifie le programme de transfert de main-

d’œuvre de la RPC des centres de « rééducation », indique que la société a employé plus de 

150 travailleurs et employés de soutien, y compris des Ouïghours, qu’elle a offert une 

rémunération équitable à tous, et que les protocoles et les pratiques culturelles ont été respectés, 

y compris les jours fériés spéciaux consacrés aux pratiques religieuses97. La présente enquête 

n’a révélé aucune preuve permettant d’étayer les affirmations de Dynasty selon lesquelles une 

rémunération équitable a été versée et les protocoles culturels ont été respectés. 

 

 

 

 
97 Communiqué de presse de Dynasty, 2021. 

https://dynastygoldcorp.com/news-releases/2021/dynasty-in-legal-action-over-536-000-oz-of-gold-in-xinjiang/
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Partie 4 – Analyse des éléments d’enquête 
 

Est-ce qu’une atteinte aux droits de la personne a eu lieu? 

 

51. Les allégations formulées par les plaignants soulèvent des questions sérieuses concernant 

l’atteinte possible aux droits de la personne dans le cadre des activités de Dynasty au projet 

d’exploitation aurifère Qi-2 de Hatu dans la RAOX. Pour déterminer s’il y a eu atteinte aux droits 

de la personne, l’OCRE doit évaluer si : 

 

a. une incidence négative sur un droit de la personne reconnu internationalement s’est 

produite;  

b. l’atteinte a eu lieu après le 1er mai 2019 ou, si elle a commencé avant cette date, est 

toujours en cours;  

c. l’atteinte découle des activités d’une entreprise canadienne à l’étranger.  

 

Cette disposition est conforme au Décret de l’OCRE, qui définit les atteintes aux droits de la 

personne comme des « répercussions négatives sur les droits de la personne reconnus 

internationalement…qui découlent des activités d’une entreprise canadienne à l’étranger »98. Le 

décret limite la compétence de l’OCRE aux allégations « concernant une atteinte aux droits de 

la personne qui serait survenue après la date de nomination du premier ombudsman ou, dans le 

cas où elle serait survenue avant cette date, qui se poursuivrait à la date de la plainte »99.  

 

52. Chacun de ces éléments est examiné en détail ci-dessous. 

 

Est-ce que des répercussions négatives sur un droit de la personne reconnu 

internationalement se sont produites à la mine Hatu dans la RAOX? 

  

53. Le Décret de l’OCRE ne définit pas l’expression « répercussions négatives ». Selon le HCDH, une 

incidence négative est une action qui supprime ou diminue la capacité d’une personne à jouir de 

ses droits fondamentaux100.  

 

54. Dans cette plainte, le droit de la personne internationalement reconnu qui est en cause est le droit 

de ne pas être soumis au travail forcé. L’OCRE définit le travail forcé comme « tout travail ou 

 

 
98 CP 2019-1323, art. 1 [ Décret ]. 
99 Décret, art. 4(c). 
100 Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme, La responsabilité des entreprises de respecter les 

droits de l'homme : Guide interprétatif (2012), p. 5 (PDF) [ La responsabilité des entreprises : Guide interprétatif ] 

https://decrets.canada.ca/attachment.php?attach=38652&lang=fr
https://decrets.canada.ca/attachment.php?attach=38652&lang=fr
https://decrets.canada.ca/attachment.php?attach=38652&lang=fr
https://decrets.canada.ca/attachment.php?attach=38652&lang=fr
https://www.ohchr.org/sites/default/files/Documents/Publications/HR_PUB_12_2_fr.pdf
https://www.ohchr.org/sites/default/files/Documents/Publications/HR_PUB_12_2_fr.pdf
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service101 exigés d’un individu sous la menace d’une peine quelconque et pour lequel ledit individu 

ne s’est pas offert de plein gré »102. Le travail extorqué sous la menace d’une sanction comprend 

la coercition ou la rééducation politique, ou la sanction en tant que punition pour avoir exprimé 

des opinions politiques opposées au système politique, social ou économique établi. 

  

55. Il est démontré et largement reconnu que la RPC a fait participer les communautés minoritaires 

ouïghoures à des programmes de travail forcé dans la RAOX103. 

 

56. Les éléments de preuve recueillis dans le cadre de cette enquête laissent penser que le travail 

forcé des Ouïghours a probablement eu lieu dans la mine d’or Qi-2 de Hatu. Plusieurs faits 

viennent étayer cette conclusion : 

  

a. Il existe des liens entre les associés de la coentreprise de Dynasty, WRG et XFN, et le 

travail forcé des Ouïghours : 

 

i. XFN est une entreprise entièrement détenue par l’État et tant WRG que XFN ont 

des liens avec XPCC104. Cela indique un risque accru de participation à des 

programmes soutenus par le gouvernement qui font appel à du travail forcé;  

ii. Les deux entreprises ont déclaré avoir participé au programme de transfert de main-

d’œuvre de la RPC. XFN a déclaré que la mine d’or de Hatu avait « absorbé » cinq 

 

 
101 Exceptions : « (a) tout travail ou service exigé en vertu des lois sur le service militaire obligatoire et affecté à des 

travaux d'un caractère purement militaire; (b) tout travail ou service faisant partie des obligations civiques normales des 

citoyens d'un pays se gouvernant pleinement lui-même; (c) tout travail ou service exigé d'un individu comme 

conséquence d'une condamnation prononcée par une décision judiciaire, à la condition que ce travail ou service soit 

exécuté sous la surveillance et le contrôle des autorités publiques et que ledit individu ne soit pas concédé ou mis à la 

disposition de particuliers, compagnies ou personnes morales privées; (d) tout travail ou service exigé dans les cas de 

force majeure, c'est-à-dire dans les cas de guerre, de sinistres ou menaces de sinistres tels qu'incendies, inondations, 

famines, tremblements de terre, épidémies et épizooties violentes, invasions d'animaux, d'insectes ou de parasites végétaux 

nuisibles, et en général toutes circonstances mettant en danger ou risquant de mettre en danger la vie ou les conditions 

normales d'existence de l'ensemble ou d'une partie de la population; (e) les menus travaux de village, c'est-à-dire les 

travaux exécutés dans l'intérêt direct de la collectivité par les membres de celle-ci, travaux qui, de ce chef, peuvent être 

considérés comme des obligations civiques normales incombant aux membres de la collectivité, à condition que la 

population elle-même ou ses représentants directs aient le droit de se prononcer sur le bien-fondé de ces travaux. » 
102 Cette décision est conforme avec : la Déclaration universelle des droits de l'homme, 1948; le Pacte international 

relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, 1966;la Convention sur le travail forcé de l'OIT, 1930 (n° 29); 

le Protocole de 2014 relatif à la convention sur le travail forcé, 1930; la Convention sur l'abolition du travail forcé de 

l'OIT, 1957 (n° 105). 
103 Voir par. 30 à 35 ci-dessus. 
104 Voir par. 3 ci-dessus. 

https://www.un.org/fr/about-us/universal-declaration-of-human-rights
https://www.ohchr.org/fr/instruments-mechanisms/instruments/international-covenant-economic-social-and-cultural-rights
https://www.ohchr.org/fr/instruments-mechanisms/instruments/international-covenant-economic-social-and-cultural-rights
https://www.ilo.org/dyn/normlex/fr/f?p=NORMLEXPUB:12100:0::NO::P12100_INSTRUMENT_ID,P12100_LANG_CODE:312174,fr
https://www.ilo.org/dyn/normlex/fr/f?p=NORMLEXPUB:12100:0::NO::P12100_ILO_CODE:P029
https://www.ilo.org/dyn/normlex/fr/f?p=NORMLEXPUB:12100:0::NO::P12100_ILO_CODE:C105
https://www.ilo.org/dyn/normlex/fr/f?p=NORMLEXPUB:12100:0::NO::P12100_ILO_CODE:C105
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travailleurs ouïghours en 2017 et 19 en 2019105. Elle indique en outre avoir 

« absorbé » 20 travailleurs ouïghours en 2020106.  

 

b. Dans ses propres communications, Dynasty mentionne qu’elle a eu recours à des 

travailleurs ouïghours107.  

  

c. Les déclarations de Dynasty, de XFN et de WRG sont claires, plausibles et concordent 

avec les témoignages de la communauté internationale sur le travail forcé des Ouïghours.  

  

57. Bien que XFN et WRG aient tous deux déclaré que la mine d’or de Hatu avait engagé des 

travailleurs ouïghours dans le cadre des programmes de transfert de main-d’œuvre, on ne sait 

pas si cela concerne particulièrement la mine Qi-2.  

 

Est-ce que l’atteinte aux droits de la personne a eu lieu après le 1er mai 2019, ou si elle a 

commencé avant, est-ce qu’elle se poursuit? 

 

58. La date exacte à laquelle la RPC a commencé à recourir au travail forcé des Ouïghours n’est pas 

claire. Toutefois, les témoignages concernant les programmes de transfert de travail forcé sont 

devenus relativement nombreux au sein de la communauté internationale vers 2017 ou 2018108. 

À la date du présent rapport, des éléments indiquent que ces programmes de travail forcé se 

poursuivent109. 

 

59. Le Décret de l’OCRE limite son pouvoir d’examen aux atteintes aux droits de la personne qui se 

produisent après le 1er mai 2019 ou, si elles ont eu lieu avant cette date, qui sont encore en 

cours110. Comme il est précisé ci-dessus, les éléments de preuve dévoilés dans le cadre de la 

présente enquête montrent que le travail forcé des Ouïghours pourrait avoir eu lieu dans la mine 

d’or Qi-2 de Hatu dès 2017. Étant donné que la communauté internationale a la preuve que le 

travail forcé des Ouïghours se poursuit encore aujourd’hui dans la région autonome du Xinjiang, 

il est possible qu’il se poursuive également dans la mine d’or Qi-2 de Hatu.  

 

Est-ce que l’atteinte possible découle des activités à l’étranger d’une entreprise canadienne? 

 

 

 
105 Voir par. 43 ci-dessus. 
106 Voir par. 44 ci-dessus. 
107 Voir par. 46 ci-dessus. 
108 Voir par. 30 à 35 ci-dessus. 
109 Voir par. 32 ci-dessus. 
110 Décret, art. 4(c). 

https://decrets.canada.ca/attachment.php?attach=38652&lang=fr
https://decrets.canada.ca/attachment.php?attach=38652&lang=fr
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60. À ce stade, l’OCRE doit évaluer si : a) Dynasty est une entreprise canadienne; b) Dynasty exerce 

des activités à l’étranger; c) les atteintes possibles aux droits de la personne découlent des 

activités de Dynasty à l’étranger.  

  

61. En tant que société constituée en vertu de la British Columbia Business Act le 12 décembre 1985 

et qui s’est lancée dans l’acquisition, la prospection et le développement de gisements d’or en 

Chine, Dynasty est une société canadienne qui relève du mandat de l’OCRE111. Selon l’article 1, 

alinéa 2 du Décret de l’OCRE, une entreprise canadienne « s’entend de l’entité constituée ou 

formée sous le régime des lois du Canada ou d’une province, ou formée autrement au Canada, 

exerçant des activités à l’extérieur du Canada dans le secteur du vêtement ou les secteurs minier 

ou pétrolier et gazier… »112.  

 

62. Les activités de Dynasty à l’étranger comprenaient l’acquisition, l’exploration, le développement 

de la mine d’or Qi-2 de Hatu dans la région autonome du Xinjiang et l’investissement dans celle-

ci au moyen de son accord de coentreprise avec XFN, signé en 2004. Dynasty fait valoir qu’elle 

a mis fin à ses activités d’exploration au Xinjiang en 2008 et qu’elle n’a donc pas « d’activités à 

l’étranger ». Certains éléments de preuve découverts dans le cadre de la présente enquête 

laissent entendre que Dynasty pourrait avoir perdu le contrôle opérationnel du projet minier Qi-2 

de Hatu à un moment donné après 2008 :  

  

a. Le permis d’exploration de Dynasty est venu à échéance en octobre 2008 et ne semble 

pas avoir été renouvelé113; 

 

b. La mine d’or Qi-2 de Hatu a été unilatéralement cotée à la Bourse de Shanghai en janvier 

2015 sans que la participation de 70 % de Dynasty dans la mine soit reconnue. Par 

conséquent, Dynasty a intenté une action en justice contre XFN et ses filiales114; 

 

c. Les associés de la coentreprise de Dynasty ont déclaré que cette dernière n’était « pas 

qualifiée » pour participer à la coentreprise115 et ont publiquement décrit le projet de Hatu 

comme étant détenu par WRG Karamay Hatu Gold Mine (une filiale de WRG)116. En outre, 

 

 
111 Décret, art. 1(2). 
112 Décret, art. 1(2). 
113 Voir par. 13 ci-dessus. 
114 Voir par. 22 ci-dessus. 
115 Voir par. 25 ci-dessus. 
116 Voir par. 20 ci-dessus. 

https://decrets.canada.ca/attachment.php?attach=38652&lang=fr
https://decrets.canada.ca/attachment.php?attach=38652&lang=fr
https://decrets.canada.ca/attachment.php?attach=38652&lang=fr
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WRG a soutenu que l’accord quadripartite avait été résilié parce que Dynasty n’aurait pas 

présenté d’avis écrit avant la fin de 2006117; 

 

d. Dynasty a déclaré dans son rapport de gestion qu’elle était en conflit avec XFN au sujet de 

son contrôle opérationnel118.  

 

63. Néanmoins, Dynasty reste actionnaire majoritaire de Terraxin et peut continuer à revendiquer les 

avantages financiers découlant des réserves d’or qu’elle a explorées à partir de 2004. Le maintien 

des relations commerciales de Dynasty ou son intention de maintenir ses relations avec ses 

associés de coentreprise est démontré par le fait que : 

 

a. En 2018, la PDG de Dynasty, Ivy Chong, a déclaré que Dynasty avait trois projets 

d’exploitation minière d’or dans la RAOX, dans lesquels l’entreprise a fait des 

investissements supplémentaires en 2007119;  

 

b. Dynasty a intenté une action en justice contre XFN, WRG et Yunlong Mining afin d’obtenir 

une indemnisation et de rétablir l’accord de coentreprise en 2017120. Ayant perdu son 

procès, elle a interjeté appel en 2020121; 

 

c. Dynasty a réaffirmé sa position d’actionnaire majoritaire de Terraxin aussi récemment 

qu’en avril 2022122. 

 

64. Le statut de Dynasty en tant qu’actionnaire majoritaire de Terraxin est suffisant pour que l’OCRE 

estime que Dynasty a des « activités à l’étranger » dans le contexte de l’article 1(1) du décret de 

l’OCRE. Le Décret ne définit pas explicitement le terme « activités à l’étranger », mais une 

interprétation large et fondée sur l’objet de ce terme inclut une vaste gamme d’activités, de 

transactions ou de relations d’une société canadienne qui ont lieu à l’extérieur du Canada. 

L’accord de coentreprise entre Dynasty et XFN constitue une relation commerciale au sens des 

« activités à l’étranger ». 

 

65. Les Principes directeurs relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme (PDF) doivent orienter 

l’OCRE lorsqu’elle interprète son mandat, tout comme les Principes directeurs à l’intention des 

 

 
117 Voir par. 24 ci-dessus. 
118 Voir par. 18 ci-dessus. 
119 Voir par. 17 ci-dessus. 
120 Voir par. 22 ci-dessus. 
121 Voir par. 27 ci-dessus. 
122 Voir par. 29 ci-dessus. 

https://decrets.canada.ca/attachment.php?attach=38652&lang=fr
https://www.ohchr.org/sites/default/files/documents/publications/guidingprinciplesbusinesshr_fr.pdf
https://www.oecd-ilibrary.org/finance-and-investment/principes-directeurs-de-l-ocde-a-l-intention-des-entreprises-multinationales-sur-la-conduite-responsable-des-entreprises_0e8d35b5-fr
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entreprises multinationales sur la conduite responsable des entreprises de l’Organisation de 

coopération et de développement économiques (OCDE). Le guide interprétatif des Principes 

directeurs des Nations Unies définit une « relation commerciale » comme suit :  

 

« Les relations commerciales se réfèrent aux relations qu’une entreprise 

commerciale entretient avec ses partenaires commerciaux, les entités de sa 

chaîne de valeur et toute autre entité publique ou privée directement liée à ses 

activités, produits ou services commerciaux. Elles comprennent les relations 

commerciales indirectes dans sa chaîne de valeur, au-delà du premier niveau, 

ainsi que les positions minoritaires et majoritaires des actionnaires au sein des 

coentreprises. »123 [non souligné dans l’original] 

 

66. Le Groupe de travail des Nations Unies sur les entreprises et les droits de l’homme (aussi appelé 

Groupe de travail sur la question des droits de l’homme et des sociétés transnationales et autres 

entreprises), dont le mandat est de promouvoir, de diffuser et de mettre en œuvre les principes 

directeurs des Nations Unies, ainsi que d’échanger et de promouvoir des pratiques exemplaires 

et des leçons retenues sur la mise en œuvre des principes directeurs des Nations Unies, a précisé 

que les actionnaires majoritaires et minoritaires à l’intérieur comme à l’extérieur d’un accord de 

coentreprise sont tenus de respecter les droits de la personne124. 

 

67. La question de savoir si le recours probable au travail forcé des Ouïghours dans la mine d’or de 

Hatu découle de la relation commerciale de Dynasty nécessite une évaluation du niveau 

d’implication de Dynasty dans l’éventuelle atteinte aux droits de la personne. Pour que l’OCRE 

puisse déterminer qu’une atteinte aux droits de la personne a eu lieu, cette atteinte doit 

« découler » des activités de Dynasty à l’étranger. Autrement dit, il doit y avoir un lien entre la 

relation commerciale de Dynasty et le recours au travail forcé des Ouïghours à la mine Qi-2 de 

Hatu.  

 

 
123 Voir aussi : les Principes directeurs de l’OCDE, définition du terme « relation d’affaires » : On entend par  relation 

d’affaires Dtoute relation avec des partenaires commerciaux, des sous-traitants, des franchisés, des entreprises 

bénéficiaires d’investissements, des clients, des associés dans des co-entreprises, des entités appartenant à la chaîne 

d’approvisionnement qui fournissent des produits ou services contribuant à la mise en œuvre des activités, des produits 

ou des services d’une entreprise ou qui reçoivent, utilisent sous licence, achètent, ou exploitent les produits ou services 

de l’entreprise, ou toute autre entité, publique ou non, directement liée à ses activités, ses produits ou ses services… 

Les relations d’affaires incluent les relations au-delà des relations contractuelles, directes ou de premier niveau. 

(Organisation de coopération et de développement économiques, Principes directeurs de l'OCDE à l'intention des 

entreprises multinationales sur la conduite responsable des entreprises, 2023, Commentaire sur le Chapitre II : 

Principes généraux au par. 17, p. 19 (PDF) [ Principes directeurs de l’OCDE ]). 
124 HCDH, Letter to SOMO re: The issue of the applicability of the Guiding Principles on Business and Human rights to 

minority shareholdings, 26 avril 2013, p. 3 (PDF) [Letter to SOMO]. 

https://www.oecd-ilibrary.org/finance-and-investment/principes-directeurs-de-l-ocde-a-l-intention-des-entreprises-multinationales-sur-la-conduite-responsable-des-entreprises_0e8d35b5-fr
https://www.oecd-ilibrary.org/fr/finance-and-investment/principes-directeurs-de-l-ocde-a-l-intention-des-entreprises-multinationales-sur-la-conduite-responsable-des-entreprises_0e8d35b5-fr
https://www.oecd-ilibrary.org/fr/finance-and-investment/principes-directeurs-de-l-ocde-a-l-intention-des-entreprises-multinationales-sur-la-conduite-responsable-des-entreprises_0e8d35b5-fr
https://www.ohchr.org/sites/default/files/Documents/Issues/Business/LetterSOMO.pdf
https://www.ohchr.org/sites/default/files/Documents/Issues/Business/LetterSOMO.pdf
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68. Le Décret de l’OCRE ne définit pas le terme « découler de ». Toutefois, le principe 13 des 

Principes directeurs relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme et le Guide OCDE sur le 

devoir de diligence pour une conduite responsable des entreprises précisent tous deux que les 

entreprises peuvent causer des répercussions négatives sur les droits de la personne de trois 

façons. Premièrement, une entreprise peut causer des répercussions négatives lorsque ses 

actions ou ses omissions, sans l’implication d’autres parties, suppriment ou réduisent la capacité 

d’une personne à jouir de ses droits125. En règle générale, une entreprise est susceptible de 

causer des répercussions négatives dans le cadre de ses propres activités. Étant donné que 

Dynasty a très probablement perdu le contrôle opérationnel de la mine Qi-2 de Hatu en 2008, les 

décisions en matière d’emploi à la mine n’étaient pas « dans le cadre de ses activités » en 2017 

et il est donc peu probable qu’elle ait causé les répercussions négatives.   

 

69. Deuxièmement, l’incidence négative peut être directement liée aux activités de l’entreprise. C’est 

le cas lorsqu’il existe une relation entre l’incidence négative et les activités, les produits ou les 

services de la société fournis par l’intermédiaire d’une autre entité commerciale126. Les éléments 

de preuve découverts dans le cadre de la présente enquête révèlent que les associés de Dynasty 

ont très probablement participé aux programmes de travail forcé de la RPC, y compris en 

employant des travailleurs ouïghours dans la mine de Hatu. Bien qu’elle n’ait probablement pas 

pris de décisions en matière d’emploi à la mine en 2017, Dynasty a néanmoins entretenu une 

relation commerciale avec WRG et XFN pour développer conjointement la mine d’or de Hatu 

(même si ce n’est que par le truchement de l’investissement de Dynasty), ce qui la lie donc à 

l’utilisation de travailleurs forcés ouïghours à la mine.  

 

70. La troisième façon dont une entreprise peut être impliquée dans des répercussions négatives sur 

les droits de la personne est en contribuant à ces répercussions. C’est le cas lorsque les actions 

ou les omissions de l’entreprise, aux côtés d’autres entités, suppriment ou réduisent la jouissance 

 

 
125 Organisation de coopération et de développement économiques, Guide OCDE sur le devoir de diligence pour une 

conduite responsable des entreprises, 2018, p. 76 (PDF) [Guide OCDE sur le devoir de diligence ]; HCDH, OHCHR 

Response to Request from BankTrack for Advice Regarding the Application of the United Nations Guiding Principles on 

Business and Human Rights in the Context of the Banking Sector, 12 juin 2017, p. 5 (PDF) [BankTrack Response]; La 

responsabilité des entreprises : Guide interprétatif, p. 17 (PDF). Voir aussi : Haut-Commissariat des Nations Unies aux 

droits de l’homme, Principes directeurs relatifs aux entreprises et aux droits de l'homme des Nations Unies, 2011, 

Principe 13, p. 18 (PDF) [PDNU]. 
126 Guide OCDE sur le devoir de diligence, p. 78 (PDF); BankTrack Response à la p. 6 (PDF); La responsabilité des 

entreprises : Guide interprétatif, p. 17 (PDF); Organisation de coopération et de développement économiques, Letter to 

Working Party for Responsible Business Conduct, concernant la demande intitulée Request for guidance on specific 

aspects [of] the Guiding Principles and their meaning in the context of financial transactions and institutions, 3 

décembre 2013, p. 3 (PDF) [Nieuwenkamp Letter]. 

https://decrets.canada.ca/attachment.php?attach=38652&lang=fr
https://www.ohchr.org/sites/default/files/documents/publications/guidingprinciplesbusinesshr_fr.pdf
https://mneguidelines.oecd.org/duediligence/OECD-Due-Diligence-Guidance-for-Responsible-Business-Conduct-FR.pdf
https://mneguidelines.oecd.org/duediligence/OECD-Due-Diligence-Guidance-for-Responsible-Business-Conduct-FR.pdf
https://mneguidelines.oecd.org/duediligence/OECD-Due-Diligence-Guidance-for-Responsible-Business-Conduct-FR.pdf
https://mneguidelines.oecd.org/duediligence/OECD-Due-Diligence-Guidance-for-Responsible-Business-Conduct-FR.pdf
https://www.ohchr.org/sites/default/files/Documents/Issues/Business/InterpretationGuidingPrinciples.pdf
https://www.ohchr.org/sites/default/files/Documents/Issues/Business/InterpretationGuidingPrinciples.pdf
https://www.ohchr.org/sites/default/files/Documents/Issues/Business/InterpretationGuidingPrinciples.pdf
https://www.ohchr.org/sites/default/files/Documents/Publications/HR_PUB_12_2_fr.pdf
https://www.ohchr.org/sites/default/files/Documents/Publications/HR_PUB_12_2_fr.pdf
https://www.ohchr.org/sites/default/files/documents/publications/guidingprinciplesbusinesshr_fr.pdf
https://mneguidelines.oecd.org/duediligence/OECD-Due-Diligence-Guidance-for-Responsible-Business-Conduct-FR.pdf
https://www.ohchr.org/sites/default/files/Documents/Issues/Business/InterpretationGuidingPrinciples.pdf
https://www.ohchr.org/sites/default/files/Documents/Publications/HR_PUB_12_2_fr.pdf
https://www.ohchr.org/sites/default/files/Documents/Publications/HR_PUB_12_2_fr.pdf
https://www.ohchr.org/sites/default/files/Documents/Issues/Business/LetterResponseToOECD.pdf
https://www.ohchr.org/sites/default/files/Documents/Issues/Business/LetterResponseToOECD.pdf
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des droits fondamentaux d’un individu127. Une entreprise peut contribuer, par action ou par 

omission, à des répercussions négatives au moyen de ses propres activités ou de ses relations 

commerciales et, dans ce dernier cas, elle peut le faire lorsqu’elle facilite la tâche ou permet à une 

autre entreprise de provoquer des répercussions négatives128. Il est peu probable que les relations 

commerciales de Dynasty avec WRG et XFN suffisent à la classer dans la catégorie des 

entreprises contribuant en soi à l’utilisation du travail forcé des Ouïghours. Le Guide OCDE sur le 

devoir de diligence pour une conduite responsable des entreprises (PDF) précise que « la simple 

existence d’une relation d’affaire ou d’activités créant les conditions généralement susceptibles 

de mener à un impact négatif ne constitue pas nécessairement une contribution audit impact 

négatif. L’activité en question doit accroître significativement le risque d’impact négatif »129. Cela 

signifie que Dynasty aurait dû prendre, en 2017 ou après, des mesures qui auraient 

considérablement augmenté le risque d’incidence négative pour contribuer à l’utilisation du travail 

forcé des Ouïghours à la mine Qi-2 de Hatu. 

 

71. Toutefois, l’inaction de Dynasty peut suffire à la faire passer de la catégorie directement liée à 

celle de contribution aux répercussions négatives. En effet, les deux derniers niveaux d’implication 

- directement lié et contribuant à - se situent sur un continuum. Cela signifie que l’implication d’une 

entreprise dans une incidence négative sur les droits de la personne peut évoluer au fil du temps, 

en fonction de la manière dont l’entreprise réagit au problème. Si une entreprise est consciente 

d’un risque ou d’une incidence sur les droits de la personne et qu’elle ne prend pas de mesures 

pour prévenir ou atténuer l’incidence, elle peut passer du statut d’entreprise directement liée à 

celui d’entreprise contribuant à l’incidence130. Une entreprise peut essayer de prévenir ou 

d’atténuer les risques et les répercussions en utilisant son influence pour soulever la question 

auprès de ses relations commerciales, en informant d’autres entreprises des risques et des 

répercussions afin d’exercer une pression collective, ou en subordonnant l’octroi d’un financement 

supplémentaire à la correction de la situation131. Rien n’indique que Dynasty ait pris quelque 

mesure que ce soit pour prévenir ou atténuer le recours au travail forcé des Ouïghours. Dynasty 

pourrait donc contribuer par omission au recours au travail forcé des Ouïghours dans la mine d’or 

de Hatu. 

 

 
127 Guide OCDE sur le devoir de diligence, p. 78 (PDF); BankTrack Response, p. 5 (PDF); Nieuwenkamp Letter, p. 3 

(PDF). 
128 Guide OCDE sur le devoir de diligence, p. 78 (PDF). 
129 Guide OCDE sur le devoir de diligence, p. 78 (PDF). 
130 Voir aussi : PDNU, Principe 17, p. 21 (PDF) et le commentaire qui s’y rapporte (c.-à-d. Il peut y avoir complicité 

lorsque l’entreprise commerciale contribue, ou paraît contribuer, à des incidences négatives sur les droits de l’homme 

causées par des tiers. La complicité peut s’entendre à la fois d’un point de vue non juridique et juridique. Du point de 

vue non juridique, les entreprises peuvent être jugées complices des actes d’une autre partie lorsque, par exemple, on 

constate qu’elles bénéficient de l’atteinte commise par ladite partie). 
131 La responsabilité des entreprises : Guide interprétatif, p. 55 (PDF). 

https://mneguidelines.oecd.org/duediligence/OECD-Due-Diligence-Guidance-for-Responsible-Business-Conduct-FR.pdf
https://mneguidelines.oecd.org/duediligence/OECD-Due-Diligence-Guidance-for-Responsible-Business-Conduct-FR.pdf
https://mneguidelines.oecd.org/duediligence/OECD-Due-Diligence-Guidance-for-Responsible-Business-Conduct-FR.pdf
https://www.ohchr.org/sites/default/files/Documents/Issues/Business/InterpretationGuidingPrinciples.pdf
https://www.ohchr.org/sites/default/files/Documents/Issues/Business/LetterResponseToOECD.pdf
https://mneguidelines.oecd.org/duediligence/OECD-Due-Diligence-Guidance-for-Responsible-Business-Conduct-FR.pdf
https://mneguidelines.oecd.org/duediligence/OECD-Due-Diligence-Guidance-for-Responsible-Business-Conduct-FR.pdf
https://www.ohchr.org/sites/default/files/documents/publications/guidingprinciplesbusinesshr_fr.pdf
https://www.ohchr.org/sites/default/files/Documents/Publications/HR_PUB_12_2_fr.pdf
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Dynasty s’est-elle acquittée de sa responsabilité de respecter les droits de la 

personne dans le cadre de ses activités dans la région autonome ouïghoure du 

Xinjiang? 
 

Responsabilité de Dynasty en matière de respect des droits de la personne 

 

72. Dynasty a la responsabilité de respecter les droits de la personne dans le cadre de ses activités 

et dans l’ensemble de ses chaînes d’approvisionnement mondiales, et cette responsabilité existe 

depuis qu’elle a commencé ses travaux d’exploration dans la RAOX en 2003. À cette époque, 

lorsque Dynasty a commencé à se rendre dans le Xinjiang en prévision de la conclusion d’un 

accord de coentreprise et du lancement de travaux d’exploration et de développement, l’entreprise 

avait une responsabilité en vertu des Principes directeurs de l’OCDE de « respecter les droits de 

l’homme des personnes affectées par leurs activités, en conformité avec les obligations et les 

engagements internationaux du gouvernement du pays d’accueil »132.  

  

73. La responsabilité des entreprises en matière de respect des droits de la personne s’est cristallisée 

en 2011 avec le lancement des Principes directeurs relatifs aux entreprises et aux droits de 

l’homme des Nations Unies. À cette époque, Dynasty aurait dû appliquer le principe 14 des 

Principes directeurs des Nations Unies pour s’acquitter de sa responsabilité de respecter les droits 

de la personne en établissant des politiques et des processus adaptés à sa taille et à sa situation, 

y compris : 

 

a. des politiques dans lesquelles l’entreprise s’engage à assumer ses responsabilités en 

matière de respect des droits de la personne; 

b. un processus de diligence raisonnable en matière de droits de la personne afin de déceler, 

de prévenir et d’atténuer les répercussions sur les droits de la personne, et d’en rendre 

compte;  

c. des processus permettant de corriger toute incidence négative sur les droits de la personne 

qu’elle cause ou à laquelle elle contribue. 

 

74. Le devoir d’une entreprise de respecter les droits de la personne existe indépendamment de sa 

taille, de son secteur, de son contexte opérationnel, de sa propriété et de sa structure. Cela signifie 

 

 
132 Organisation de coopération et de développement économiques, Principes directeurs de l’OCDE à l’intention des 

entreprises multinationales sur la conduite responsable des entreprises, 2000 

https://www.ohchr.org/sites/default/files/documents/publications/guidingprinciplesbusinesshr_fr.pdf
https://www.ohchr.org/sites/default/files/documents/publications/guidingprinciplesbusinesshr_fr.pdf
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que Dynasty a la responsabilité de respecter les droits de la personne dans le cadre de ses 

activités et de ses relations commerciales, qu’elle ait ou non le contrôle opérationnel de la mine.  

75. En outre, des considérations particulières sont requises lorsque les entreprises exercent leurs 

activités dans des endroits à risque élevé ou touchés par des conflits. Ainsi, les Principes 

directeurs des Nations Unies adoptent une approche fondée sur le risque pour la diligence 

raisonnable en matière de droits de la personne. Autrement dit, le devoir de diligence d’une 

entreprise en matière de droits de la personne doit être proportionnel au niveau de risque; plus le 

risque est élevé, plus le processus de diligence raisonnable doit être complexe ou exigeant133.  

 

76. Il ne semble pas que Dynasty ait mis en place des politiques et des procédures en matière de 

droits de la personne, pas plus qu’elle ne l’avait fait en 2017, lorsque la question du travail forcé 

des Ouïghours a commencé à attirer l’attention de la communauté internationale. Il ne semble 

pas non plus que Dynasty ait pris des mesures pour prévenir ou atténuer la question du travail 

forcé dans le cadre de ses activités et de ses relations commerciales.  

  

77. Dynasty aurait dû déterminer et évaluer les risques en matière de droits de la personne dans le 

cadre de ses activités et de ses relations commerciales à intervalles réguliers, y compris en 2003, 

lorsqu’elle a commencé à travailler dans la RAOX et en 2017, lorsque la question du travail forcé 

des Ouïghours est devenue bien connue134. Dans le cadre de son évaluation, Dynasty aurait dû 

évaluer la nature des répercussions négatives sur les droits de la personne et la manière dont elle 

pouvait être impliquée, ce qui nécessite de déterminer si elle a causé le travail forcé des 

Ouïghours, y a contribué ou y était directement liée135. L’évaluation du niveau d’implication d’une 

entreprise est importante, car elle détermine ce que les entreprises sont censées faire en réponse 

à une incidence sur les droits de la personne. 

  

78. L’ombudsman peut décider que Dynasty est directement liée à l’utilisation du travail forcé des 

Ouïghours dans la mine d’or Qi-2 de Hatu. Le lien direct signifie que Dynasty aurait dû utiliser son 

pouvoir d’influence sur ses relations commerciales pour corriger les répercussions sur les droits 

 

 
133 Voir : PDNU, Principe 7, p. 10 (PDF); Programme des Nations Unies pour le développement, Renforcement de la 

diligence raisonnable des entreprises en matière de droits humains dans les contextes marqués par des conflits : Un 

guide, 16 juin 2022 (PDF) [Renforcement de la DRDH, PDNU] 
134 C’est ce qui est prévu dans les PDNU, Principe 18 (PDF). Voir aussi : Principes directeurs de l'OCDE, chapitre IV : 

articles 2 et 3 (PDF). L'identification et l'évaluation des risques constituent un processus continu. Les entreprises 

doivent être conscientes que ces risques peuvent changer au fil du temps, en fonction de l'évolution de leurs activités et 

de leur contexte opérationnel. 
135 Voir : PDNU, Principe 13, p. 16 (PDF). Les entreprises doivent éviter « d’avoir des incidences négatives sur les 

droits de l’homme ou d’y contribuer par leurs propres activités, et remédier « à ces incidences lorsqu’elles se 

produisent ». Elles doivent aussi s’efforcer « de prévenir ou d’atténuer les incidences négatives sur les droits de 

l’homme qui sont directement liées à leurs activités, produits ou services par leurs relations commerciales ». 

https://www.ohchr.org/sites/default/files/documents/publications/guidingprinciplesbusinesshr_fr.pdf
https://www.undp.org/sites/g/files/zskgke326/files/2022-11/UNDP_Heightened_Human_Rights_Due_Diligence_for_Business_in_Conflict-Affected_Contexts_FR.pdf
https://www.undp.org/sites/g/files/zskgke326/files/2022-11/UNDP_Heightened_Human_Rights_Due_Diligence_for_Business_in_Conflict-Affected_Contexts_FR.pdf
https://www.undp.org/sites/g/files/zskgke326/files/2022-11/UNDP_Heightened_Human_Rights_Due_Diligence_for_Business_in_Conflict-Affected_Contexts_FR.pdf
https://www.ohchr.org/sites/default/files/documents/publications/guidingprinciplesbusinesshr_fr.pdf
https://www.oecd-ilibrary.org/fr/finance-and-investment/principes-directeurs-de-l-ocde-a-l-intention-des-entreprises-multinationales-sur-la-conduite-responsable-des-entreprises_0e8d35b5-fr
https://www.ohchr.org/sites/default/files/documents/publications/guidingprinciplesbusinesshr_fr.pdf
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de la personne. Le pouvoir d’influence est la capacité d’une entreprise à modifier les pratiques 

répréhensibles d’une autre partie qui cause une incidence négative sur les droits de la personne 

ou y contribue. Le contexte politique répressif en Chine136 peut avoir limité la capacité de Dynasty 

à accroître ou à exercer son influence, du moins en ce qui concerne ses associés de coentreprise, 

mais l’entreprise aurait pu utiliser son influence d’une autre manière137.  

 

79. L’incapacité apparente de Dynasty à prendre des mesures pour prévenir ou atténuer le recours 

au travail forcé des Ouïghours dans ses chaînes d’approvisionnement peut amener l’ombudsman 

à décider que Dynasty contribue au recours au travail forcé des Ouïghours. Une entreprise qui 

contribue à une atteinte aux droits de la personne doit prendre les mesures nécessaires pour 

cesser ou prévenir sa contribution et utiliser son influence pour atténuer autant que possible toute 

incidence résiduelle. Il est probable que la seule option réaliste pour Dynasty pour prévenir ou 

atténuer le recours au travail forcé des Ouïghours dans la région autonome du Xinjiang, étant 

donné que l’atteinte est sanctionnée par l’État, serait d’envisager de mettre fin à la relation138. Il 

ne semble pas que Dynasty ait envisagé une sortie responsable de ses activités dans la RAOX à 

quelque moment que ce soit. Au contraire, Dynasty a réaffirmé sa position d’actionnaire 

majoritaire de Terraxin aussi récemment qu’en avril 2022 et s’est battue pour conserver cette 

position en 2020 devant les tribunaux chinois.139  

 

Partie 5 – Conclusion d’une enquête 
 

80.  Au cours d’un examen, l’ombudsman peut : 

 

a. recommander aux parties de renvoyer l’affaire au point de contact national (PCN) canadien 

ou au point de contact national d’un autre pays si l’affaire relève davantage de son mandat; 

b. recommander aux parties de soumettre l’affaire à l’arbitrage; 

c. recommander au ministre de renvoyer l’affaire aux autorités responsables de l’application 

de la loi si, d’après les informations recueillies durant l’examen, l’ombudsman a des raisons 

 

 
136 Les défis liés à la poursuite d’activités en Chine sont décrits aux par. 33 à 35. 
137 Par exemple, elle aurait pu parler de la situation à ses relations d’affaires, informer les autres entreprises des risques 

ou des répercussions, afin de faire pression collectivement, ou exiger que l’on remédie à la situation avant d’accorder 

un financement supplémentaire. 
138 Lorsqu’une entreprise décide de mettre fin à ses activités, elle doit le faire de manière responsable. Voir : 

Renforcement de la DRDH, PDNU (PDF); HCDH, Business and Human Rights in Challenging Contexts: Considerations 

for Remaining and Exiting, août 2023 (PDF). 
139 Voir par. 27 et 39. 

https://www.undp.org/sites/g/files/zskgke326/files/2022-11/UNDP_Heightened_Human_Rights_Due_Diligence_for_Business_in_Conflict-Affected_Contexts_FR.pdf
https://www.ohchr.org/sites/default/files/documents/issues/business/bhr-in-challenging-contexts.pdf
https://www.ohchr.org/sites/default/files/documents/issues/business/bhr-in-challenging-contexts.pdf
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de croire qu’une infraction criminelle a été commise ou est en train d’être commise au 

Canada ou à l’étranger; 

d. recommander au ministre de renvoyer l’affaire à une autorité administrative ou à une autre 

autorité compétente si l’ombudsman a des raisons de croire qu’une infraction réglementaire 

a été commise ou est en train de l’être au Canada ou à l’étranger;  

e. déterminer si une allégation d’atteinte aux droits de la personne est fondée ou non.  

 

81. Lorsque l’ombudsman termine un examen ou y met fin, il prépare un rapport et peut recommander 

à toute personne la prise de mesures, notamment : 

 

a. des mesures liées aux interventions décrites au paragraphe 80;  

b. une indemnisation, des excuses officielles, ou tout recours envisagé par les Principes 

directeurs des Nations Unies, la Loi sur la lutte contre le travail forcé et le travail des enfants 

dans les chaînes d’approvisionnement, ou tout autre recours approprié;  

c. la modification des politiques, des procédures ou des pratiques de l’entreprise canadienne 

ou toute mesure visant à promouvoir le respect des droits de la personne.  

 

82. L’ombudsman peut assortir toute recommandation de délais, d’exigences en matière de 

production de rapports et d’autres conditions afin de soutenir la mise en œuvre de la 

recommandation.  

 

83. L’ombudsman donnera suite aux recommandations formulées à l’issue d’un examen et publiera 

un rapport public qui portera notamment sur les recommandations, à savoir si elles ont été mises 

en œuvre ou non, les mesures supplémentaires nécessaires pour mettre fin aux atteintes aux 

droits de la personne, y remédier ou prévenir des atteintes similaires, et tout acte de représailles 

exercé pour avoir soumis la plainte ou participé à l’examen.  

 

Partie 6 – Participation au processus de plainte 
 

84. Selon les Procédures opérationnelles de l’OCRE, une participation active, pleine et entière au 

processus de plainte est un signe de bonne foi : 

 

Conformément à l’article 11.1, les parties à l’examen d’une plainte et les personnes visées par 

un examen mené à l’initiative de l’ombudsman sont censées y participer pleinement, notamment 

en fournissant à l’ombudsman les renseignements et les documents pertinents, en mettant les 

témoins à disposition dans un délai raisonnable, selon les délais établis par l’ombudsman.  

 

https://www.parl.ca/DocumentViewer/fr/44-1/projet-loi/S-211/sanction-royal
https://www.parl.ca/DocumentViewer/fr/44-1/projet-loi/S-211/sanction-royal
https://core-ombuds.canada.ca/core_ombuds-ocre_ombuds/operating_procedures-procedures_exploitation.aspx?lang=fra
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L’article 11.2 prévoit que si une entreprise canadienne ne participe pas activement au processus 

de traitement de la plainte, notamment en refusant de fournir des renseignements et des 

documents pertinents, l’ombudsman pourrait tirer les conclusions négatives ou défavorables qui 

conviennent durant la recherche des faits. 

 

L’article 12.4 prévoit que l’ombudsman peut considérer qu’une partie n’agit pas de bonne foi si 

elle ne participe pas activement à un examen sans explication raisonnable, ce qui comprend la 

fourniture de renseignements et de documents pertinents, la mise à disposition de témoins 

moyennant un préavis raisonnable, et la réponse dans les délais fixés par l’ombudsman.  

 

85. Dynasty a fait preuve d’un manque de participation au processus de plainte jusqu’à maintenant. 

Ceci est démontré par le fait que : 

  

a. Dynasty n’a pas pris contact avec l’OCRE avant le 27 avril 2023, malgré les nombreux 

courriels et lettres envoyés par l’OCRE à Dynasty le 2 août, le 17 août, le 21 octobre, le 

23 novembre et le 14 décembre 2022. Lorsque Dynasty a finalement pris contact avec 

l’OCRE, elle l’a fait à partir du même courriel que l’OCRE avait utilisé depuis qu’elle avait 

tenté de transmettre la plainte le 2 août 2022; 

  

b. Dynasty n’a pas répondu à la demande de l’OCRE de participer à une réunion d’évaluation 

initiale et n’a pas participé à cette réunion; 

  

c. Dynasty n’a fourni aucun des documents et des renseignements demandés par l’OCRE 

dans le cadre du processus d’enquête. Aucune raison n’a été donnée pour expliquer 

pourquoi les renseignements et les documents n’ont pas été fournis. 

 

86. Si l’OCRE estime que Dynasty n’agit pas de bonne foi, elle peut exercer son pouvoir 

discrétionnaire pour formuler une recommandation à l’intention du ministre, conformément à 

l’article 10 du Décret, qui stipule que l’ombudsman peut recommander au ministre la mise en 

œuvre de mesures commerciales, telles que : 

 

a. le retrait de l’appui à la défense des intérêts commerciaux de l’entreprise canadienne par 

le ministère des Affaires étrangères, du Commerce et du Développement (également 

appelé Affaires mondiales Canada); 

b. le refus par le ministère des Affaires étrangères, du Commerce et du Développement 

d’appuyer à l’avenir la défense des intérêts commerciaux de l’entreprise canadienne;  

c. le refus par Exportation et développement Canada de soutenir financièrement l’entreprise 

canadienne à l’avenir. 

 

https://decrets.canada.ca/attachment.php?attach=38652&lang=fr
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87. Compte tenu de la participation minimale de Dynasty et de son manque de communication, 

l’ombudsman peut examiner la question de la participation de bonne foi dans ce cas. 

 

Partie 7 – Observations présentées par les parties 
 

Observations des plaignants 

 

88. Le 14 février 2024, les plaignants ont formulé les observations suivantes à propos de l’ébauche 

du rapport final :  

 

a. Les plaignants sont d’accord avec l’analyse que fait l’OCRE des preuves qu’il a recueillies et 

soutiennent que celui-ci devrait conclure que l’allégation concernant une atteinte aux droits de 

la personne est fondée, que cette atteinte s’est produite après le 1er mai 2019 ou, si elle a 

commencé avant cette date, qu’elle se produit toujours et qu’elle découle des activités d’une 

entreprise canadienne à l’étranger. 

b. L’OCRE devrait recommander à Dynasty de faire réparation en présentant des excuses 

officielles et en s’engageant à respecter les droits de la personne à l’avenir et/ou en faisant un 

don à des organisations à but non lucratif qui luttent contre le travail forcé des Ouïghours. 

  

c. L’OCRE devrait en outre recommander à Dynasty d’adapter ses politiques, procédures et 

pratiques afin de promouvoir le respect des droits de la personne dans le cadre de ses 

activités, notamment en faisant appel à des auditeurs tiers respectables et indépendants, 

comme l’Initiative for Responsible Mining Assurance (IRMA). 

 

d. L’OCRE devrait assortir ses recommandations de délais raisonnables et d’exigences en 

matière de présentation de rapports. 

 

e. L’OCRE devrait considérer que Dynasty n’est pas de bonne foi et exercer, de ce fait, le pouvoir 

discrétionnaire que lui confère l’article 10 du décret pour formuler des recommandations à la 

ministre sur la mise en œuvre de mesures commerciales. 

 

Observations de l’intimée 

  

89. Dynasty n’a pas répondu à la demande d’observations de l’OCRE sur l’ébauche du rapport final. 

 

Partie 8 – Décision de l’OCRE 
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90. Après avoir examiné les éléments de preuve recueillis dans le cadre de cette enquête, l’OCRE a 

conclu, selon la prépondérance des probabilités qu’une atteinte aux droits de la personne ait été 

commise à la mine d’or Qi-2 de Hatu. Cette conclusion repose sur les éléments suivants : 

 

a. les éléments de preuve manifestes fournis par la communauté internationale concernant 

le recours généralisé au travail forcé par la RPC dans l’ensemble de la RAOX140; 

 

b. la preuve que tant XFN que WRG ont admis avoir participé aux régimes de travail forcé de 

la RPC141, XFN ayant même admis avoir reçu des travailleurs à la mine de Hatu dans le 

cadre des régimes de travail forcé de la RPC142; 

  

c. les éléments de preuve révélant que le recours au travail forcé par XFN à la mine d’or de 

Hatu a eu lieu en 2017, 2019 et 2020143, ce qui relève donc de la compétence de l’OCRE 

en vertu de l’alinéa 4d) du Décret le concernant; 

  

d. la position de Dynasty en tant qu’actionnaire majoritaire de Terraxin et sa relation avec 

XFN et WRG dans le cadre d’un accord de coentreprise, ce qui constitue une relation 

d’affaires au sens du terme « activités d’une entreprise canadienne à l’étranger » défini au 

paragraphe 1(1) du Décret relatif à l’OCRE;  

  

e. le fait que l’atteinte aux droits de la personne découle des activités de Dynasty à 

l’étranger144. Dynasty a favorisé le recours au travail forcé à la mine de Hatu dans le cadre 

de sa relation avec ses partenaires de coentreprise. L’OCRE a conclu que l’absence d’une 

intervention de la part de Dynasty face au risque de travail forcé à la mine de Hatu – c’est-

à-dire que l’entreprise n’a rien fait pour déceler, évaluer et gérer ou atténuer le risque de 

travail forcé des Ouïghours à la mine – la fait passer de la catégorie « directement liée » à 

celle de « contribuant » à l’incidence négative. 

91. La responsabilité de Dynasty en matière de respect des droits de la personne exige qu’elle cerne 

et évalue les risques réels ou potentiels pour les droits de la personne et leurs répercussions sur 

ses activités, qu’elle prenne des mesures appropriées concernant ces risques et répercussions, 

qu’elle intègre les résultats de son évaluation à l’ensemble de ses activités, qu’elle contrôle 

l’efficacité des mesures prises et qu’elle rende compte de ses efforts aux parties prenantes. En 

 

 
140 Voir la discussion aux points 30 à 35 ci-dessus. 
141 Voir les points 40, 43 et 44 ci-dessus. 
142 Voir les points 43 et 44 ci-dessus. 
143 Voir les points 42 à 44 ci-dessus. 
144 Conformément au paragraphe 1(1) du Décret relatif à l’OCRE.  

https://decrets.canada.ca/attachment.php?attach=38652&lang=fr
https://decrets.canada.ca/attachment.php?attach=38652&lang=fr
https://decrets.canada.ca/attachment.php?attach=38652&lang=fr
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l’occurrence, Dynasty n’a aucunement démontré avoir pris des mesures pour satisfaire à ces 

exigences, qui existent indépendamment de la constatation d’une atteinte aux droits de la 

personne par l’OCRE. 

 

92. Enfin, le mépris de Dynasty pour la procédure de plainte et sa réponse désinvolte à la plainte elle-

même sont déconcertants et loin de satisfaire à la norme de participation de bonne foi de l’OCRE. 

En témoignent le faible niveau de collaboration de Dynasty dans le cadre de la procédure de 

plainte de l’OCRE et le fait qu’elle n’a fourni aucun des documents ou renseignements demandés, 

comme indiqué à la partie 6 du présent rapport.  

 

Recommandations à la ministre du Commerce international 

 

93. L’OCRE a décidé d’exercer le pouvoir discrétionnaire que lui confère l’article 10 du Décret et 

recommande à la ministre du Commerce international de : 

 

a. cesser tout soutien à la défense des intérêts commerciaux actuellement fourni à Dynasty 

par le ministère des Affaires étrangères, du Commerce et du Développement, dans le cas 

où Dynasty bénéficie d'un tel soutien; 

  

b. refuser à l’avenir de fournir à Dynasty tout soutien du ministère des Affaires étrangères, du 

Commerce et du Développement pour défendre ses intérêts commerciaux, si un tel soutien 

est demandé, jusqu’à ce que Dynasty ait satisfait aux recommandations de l’OCRE 

énoncées au paragraphe 94; 

 

c. refuser d’accorder à Dynasty le soutien financier d’Exportation et développement Canada, 

si un tel soutien est demandé, jusqu’à ce que Dynasty ait satisfait aux recommandations 

de l’OCRE énoncées au paragraphe 94. 

 

Recommandations à Dynasty 

 

94. Conformément au paragraphe 11(1) du Décret le concernant, l’OCRE recommande à Dynasty 

de : 

 

a. faire un don financier substantiel à une ou plusieurs organisations à but non lucratif qui 

luttent contre le travail forcé des Ouïghours; 

 

https://decrets.canada.ca/attachment.php?attach=38652&lang=fr
https://decrets.canada.ca/attachment.php?attach=38652&lang=fr
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b. évaluer les moyens dont elle dispose pour prévenir ou atténuer le recours au travail forcé 

dans la mine de Hatu et, à la lumière des conclusions, déterminer s’il convient de mettre 

fin de manière responsable à ses relations commerciales dans la RAOX;  

  

c. élaborer une approche globale pour s’acquitter de sa responsabilité en matière de respect 

des droits de la personne, conformément aux Principes directeurs des Nations Unies et 

aux Principes directeurs de l’OCDE, notamment en prenant les mesures suivantes :  

 

i. élaborer et adopter un engagement à assumer sa responsabilité en matière de 

respect des droits de la personne au moyen d’une déclaration de principe 

accessible au public et conforme au principe 16 des Principes directeurs des 

Nations Unies;  

 

ii. élaborer et adopter des politiques indiquant comment elle fera preuve de diligence 

raisonnable en matière de droits de la personne afin de cerner, de prévenir et 

d’atténuer toute incidence sur les droits de la personne et d’en rendre compte, y 

compris une diligence raisonnable accrue en matière de droits de la personne 

dans les contextes d’exploitation à haut risque; 

 
iii. élaborer et adopter des politiques permettant de remédier à toute incidence 

négative sur les droits de la personne qu’elle provoque ou à laquelle elle contribue;  

  

iv. élaborer et adopter des politiques de retrait responsable, y compris des régions à 

haut risque; 

   

d. en ce qui concerne les recommandations contenues aux sous-points c)(1) à (4) : 

  

i. remettre l’ébauche de ces politiques à l’OCRE d’ici le 13 septembre 2024; 

  

ii. intégrer tout commentaire de l’OCRE à la version finale des politiques et publier 

ces politiques sur son site Web d’ici le 14 mars 2025;  

  

iii. s’engager publiquement à mettre en œuvre et à appliquer ces politiques dans le 

cadre de ses activités à l’étranger; 

e. en ce qui concerne la recommandation contenue au sous-point b) : communiquer les 

résultats de l’évaluation et les prochaines étapes à l’OCRE, y compris, le cas échéant, une 

stratégie de retrait responsable de ses relations d’affaires dans la RAOX d’ici le 

13 septembre 2024. 
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95. L’OCRE assurera un suivi afin d’évaluer la réponse de Dynasty à ses recommandations et la prise 

de mesures pour y donner suite, puis rendra compte publiquement de ce suivi, comme l’exige 

l’alinéa 14(1)d) du Décret le concernant. 

  

https://decrets.canada.ca/attachment.php?attach=38652&lang=fr
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Annexe I : Coalition de 28 organisations de la société civile 
 

1. Canadians in Support of Refugees in Dire Need (CSRDN) 

2. Alliance Canada Hong Kong 

3. Anatolia Islamic Centre 

4. Comité Canada Tibet 

5. Canadians Against Oppression & Persecution 

6. Conseil canadien des femmes musulmanes (CCFM) 

7. Conseil canadien des imams (CCI) 

8. Canada-Hong Kong Link 

9. Médecins pour l’humanité 

10. East Turkistan Association of Canada 

11. Coalition internationale pour mettre fin aux abus de transplantations en Chine (ETAC) 

12. Centre de recherche et d’enseignement sur les droits de la personne, Université d’Ottawa 

13. Human Concern International (HCI) 

14. Cercle islamique d’Amérique du Nord – Canada (ICNA) 

15. Islamic Society of North America (ISNA) 

16. Justice pour tous 

17. Lawyers for Humanity 

18. Association musulmane du Canada (MAC) 

19. Conseil national des musulmans canadiens (CNMC)  

20. Centre Raoul-Wallenberg pour les droits de la personne 

21. Canadian Security Research Group 

22. Share 2 Care (S2C) 

23. Stop Uyghur Genocide Canada 

24. Toronto Association for Democracy in China 

25. Union of Medical care and Relief Organizations-Canada (UOSSM) 

26. Uyghur Refugee Relief Fund 

27. Uyghur Rights Advocacy Project 

28. Vancouver Society in Support of Democratic Movement 

  



  

  

 

 
 

Ombudsman canadien de la responsabilité des entreprises 

42 

RAPPORT D’ENQUÊTE    

Annexe II : Demande d’information auprès des parties 
 
L’OCRE a posé les questions suivantes aux plaignants : 

 

1. Expliquez ce que signifie pour vous un « règlement systémique » dans le contexte de cette 

plainte.  

2. Expliquez ce que signifie une preuve vérifiable par un tiers que le travail forcé des Ouïghours 

n’est pas utilisé à la mine de Hatu et comment vous estimez qu’elle peut être obtenue. 

3. Fournissez tout autre renseignement ou document que vous souhaitez que l’OCRE prenne en 

compte dans la rédaction du rapport d’enquête. 

 

L’OCRE a demandé à l’intimé les documents et les renseignements suivants : 

  

1. Copies des documents introductifs et des documents de réponse déposés par les parties (« les 

plaidoiries ») dans le procès de 2017 impliquant XNF et Western Region Gold.  

2. Copies de tout jugement, de toute décision et du jugement final dans le procès de 2017.  

3. Une copie de l’avis d’appel à la Cour suprême de Chine et toute réponse déposée.  

4. La confirmation que l’appel a été retiré et, le cas échéant, les raisons de ce retrait.  

5. Si le recours a été retiré, des copies de toute la correspondance échangée entre les parties 

concernant le retrait, y compris tout accord écrit de retrait du recours, et une copie de l’avis de 

retrait déposé auprès du tribunal. 

6. Les rapports annuels de Dynasty de 2004 à 2008 (la période précédant le moment où Dynasty 

affirme qu’elle n’avait plus le contrôle opérationnel de la mine de Hatu).  

7. Une copie de l’accord de coentreprise et des renseignements concernant les accords 

opérationnels et financiers convenus, y compris les rapports entre Dynasty et les associés de 

la coentreprise.  

8. Quelles politiques et pratiques de diligence raisonnable en matière de droits de la personne 

(DRDP) ont été mises en place par Dynasty en ce qui concerne la mine de Hatu lorsqu’elle a 

conclu l’accord de coentreprise?  

9. Quels engagements en matière de diligence raisonnable relative aux droits de la personne a-

t-elle exigés de ses associés dans la coentreprise? Veuillez fournir des renseignements et des 

documents relatifs à tout accord officiel ou informel conclu avec les associés de la coentreprise 

en ce qui concerne la DRDP dans la mine de Hatu. 

10. Quand Dynasty a-t-elle appris que des Ouïghours travaillaient dans la mine de Hatu? À cette 

époque et par la suite, comment Dynasty a-t-elle fait preuve de diligence raisonnable pour 

garantir le respect des droits de la personne reconnus à l’échelle internationale à la mine de 

Hatu? Étant donné que le Xinjiang est une région à haut risque pour le recours au travail forcé 

des Ouïghours, quelles mesures Dynasty a-t-elle prises pour garantir une DRDP solide?  


